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2010, EN MOUVEMENT 
 
 
L'année 2010 a permis de voir aboutir des projets ambitieux qui ont fortement mobilisé les 
équipes de la direction et impacté le quotidien des habitants de Brest métropole océane. 
 
 
Toujours plus de trieurs : 45 000 nouveaux usagers du bac jaune 
 
 
Depuis le mois d'octobre 2010, 179 300 habitants sont desservis en bacs jaunes soit 
45 000 habitants supplémentaires. 
 
La mise à disposition de bacs jaunes pour les emballages ménagers recyclables à de 
nouvelles zones du territoire -essentiellement urbaines- a permis d'améliorer le mode de 
collecte et de maximiser nos performances de tri.  
 
Afin de pouvoir collecter ces nouveaux secteurs, c'est l'ensemble des 250 tournées de 
collecte qui a dû être repensé. De fait, les jours et heures de collecte de chacun d'entre 
nous ont été modifiés. Après un temps d'adaptation, chacun -usager et agents du service- 
a pu reprendre ses marques avec des résultats significatifs. 
 
 
Toujours moins d’ordures ménagères : de 250 à 243 kg/an/hab, la tendance à la 
baisse se confirme  
 
 
Tous les indicateurs montrent que les moyens mis en œuvre pour atteindre notre objectif 
de prévention (diminuer les quantités de déchets résiduels) vont dans le bon sens. 
 
L'organisation de la collecte (cf. extension collecte sélective), la communication et 
l'activation du programme local de prévention amènent des changements en profondeur 
de nos pratiques individuelles. 
 
Au-delà des modes, les gestes de tri, de prévention, le compostage des bio-déchets et 
des déchets de jardin entrent dans les "mœurs" des habitants de Brest métropole 
océane. 
 
Dès lors, on constate que les usagers sur notre territoire produisent moins de déchets 
que les moyennes nationales, trient mieux que les moyennes nationales (cf. étude 
Sémaphores Verdicité)… et à un coût optimisé (cf. données ComptaCoût). 
 
2010 marque ainsi une étape clé dans notre organisation, mais tout n'est pas fini. 2011 et 
les années suivantes ouvrent encore de larges perspectives. 
 
 
Toujours mieux : répondre aux attentes des usagers en matière de prévention et de 
valorisation 
 
 
2011 marquera la fin des extensions « bacs jaunes » avec les zones dites « rurales » des 
communes (2 800 hab.) et la poursuite de la densification de points-tri pour les zones très 
urbaines afin de finaliser le schéma directeur de collecte sélective et de faciliter ainsi, 
pour chacun de nous, le geste de tri. 
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Cette démarche sera renforcée par une action de prévention qui portera sur la mise à 
disposition de composteurs en habitat individuel et collectif en s'appuyant sur les réseaux 
sociaux et associatifs très actifs sur notre territoire.  
 
J’espère que cette particularité locale nous permettra d'avancer encore plus vite. 

 
 
 
 Le Vice-président délégué, 
 Jean-Claude Kerjean 
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Brest métropole océane assure sur l’ensemble de son territoire les compétences en matière de 
collecte et traitement des déchets des ménages et déchets assimilés. 
 
L’organisation générale de la division collecte des déchets est décrite ci-après. 
 
 

ORGANISATION GENERALE DE LA COLLECTE 
 
 
Les prestations de collecte sont effectuées en majeure partie en régie. 
 
Elles sont organisées de la façon suivante : 
  � collecte des ordures ménagères 
  � collecte des encombrants 
  � collecte sélective par point tri 
  � collecte des emballages ménagers en porte-à-porte 

� collecte en déchèteries 
� collecte des déchets d’équipement électriques et électroniques des ménages 

(DEEE) 
 

 
 
La collecte des cartons en centre-ville est assurée par un prestataire privé, employant des 
salariés en insertion professionnelle. 
 
Les enlèvements et transports de caissons de déchèteries sont effectués par des prestataires 
privés. 
 
La distribution des bacs est assurée par le service collecte et le nettoyage des points tri par le 
service propreté. 
 
 
���� LES MOYENS HUMAINS (au 31 décembre 2010) 
 
� 140 agents dont : 
 

�  1 responsable de service 
�  1 adjoint au responsable de service 
�  2 techniciens 
� 6 agents de maîtrise 
� 1  cartographe 
�  45 chauffeurs 
�  76 éboueurs 
�  8 agents polyvalents (pool). 

 
���� LES MOYENS TECHNIQUES (au 31 décembre 2010) 
 
 
� 36 véhicules dont : 
 

�  25 bennes traditionnelles (pour collecte des bacs, avec 1 chauffeur – 2 éboueurs) 
�    1 benne pour collecte des objets encombrants (1 chauffeur – 2 éboueurs) 
�  6 camions-grue 26 tonnes (collecte des conteneurs collectifs ECO 5000 et points 

d’apport volontaire) 
� 2 bennes aspiro-compactrice (pour collecte des flaconnages, avec 1 chauffeur – 1 

éboueur) 
� 1 camion 19 tonnes équipé d’un bras de levage (pour collecte des caissons, avec 1 

chauffeur) 
�      1 mini-benne. 
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���� LES DÉCHÈTERIES  
 
Brest métropole océane dispose également de 5 déchèteries, réservées aux particuliers. 
 
Leur gardiennage a été assuré en 2010 par un prestataire privé, la société Tribord, entreprise 
d’insertion. 
  

 
Carte d’implantation et année de mise en service des 5 déchèteries 
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ORGANISATION GENERALE DE LA PREVENTION  
ET DE LA VALORISATION 

 
 
Brest métropole océane organise la gestion de la vie des déchets collectés sur son territoire selon 
différents modes : 
 
���� LA PREVENTION 
 
Cet axe de travail est développé de façon structurée depuis 2009. Il contribue à modifier les 
pratiques des habitants en les incitant à réduire la quantité de déchets produite par l'application 
d'éco-gestes simples (éviter le suremballage, composter, utiliser un Stop pub, …). 
 
���� LE RECYCLAGE 
 
Le centre de tri des déchets emballages ménagers recyclables a été mis en service en 2001. 
 
Depuis le 1er juillet 2007, la société d’économie mixte locale (SEML) Sotraval assure pour le 
compte de la collectivité l'exploitation du centre de tri des emballages ménagers recyclables. Le 
centre de tri devra évoluer à moyen terme pour répondre aux objectifs du Plan Départemental 
d'Élimination des Déchets Ménagers et Assimilés (PDEDMA) visant à accroître la quantité de 
déchets triés dans le Finistère. 
 
���� LA VALORISATION ORGANIQUE 
 
Une plate-forme de déchets verts réservée au broyage puis au transfert du broyat vers des sites 
de compostage est en service depuis 1998. Cet équipement est délégué à la SEML Sotraval 
(détail de la filière p 38). Le broyage est assuré depuis le 1er avril 2005. La plate-forme déchets 
verts a alors pris le nom de plate-forme biomasse.  
 
La collectivité souhaite également développer la réduction des déchets à la source en incitant les 
habitants à se doter de composteurs pour déchets organiques. 
 
���� LA VALORISATION ENERGETIQUE 
 
L’unité de valorisation énergétique des déchets (UVED), mise en service en 1988, incinère les 
déchets en produisant de la vapeur contribuant à alimenter le réseau de chauffage urbain et de 
l’électricité injectée dans le réseau EDF. 
 
La gestion de cet équipement ainsi que le pesage des déchets sont délégués à la SEML Sotraval. 
Celle-ci a confié l’exploitation de l’UVED à la société Geval (pour une durée de 30 ans à compter 
du 1er août 1989, échéance du contrat en 2019). 
C’est la société Dalkia qui assure le fonctionnement du réseau de chaleur dans le cadre d’une 
délégation de service public (échéance du contrat en 2018). 
 
���� LA GESTION DES DECHETS INDUSTRIELS 
 
Le centre de tri des déchets industriels banals a été mis en service en 1997. Il est actuellement 
géré par la SEML Sotraval. 
 
���� POUR MEMOIRE 

 
Un centre d’enfouissement technique de classe 2 (CET 2) avait été ouvert en 1963 et a permis le 
stockage des ordures ménagères jusqu’à la mise en service de l’UVED en 1988. Bien qu’il soit 
définitivement fermé depuis le 1er novembre 1999, il fait l’objet d’un suivi (analyse des eaux, 
surveillance du biogaz). Des travaux de réhabilitation sont programmés en 2011 et 2012 avec le 
soutien financier du Conseil Général du Finistère et de l'Ademe. 
 



 

9 

 _________________________________________________  
 

INDICATEURS TECHNIQUES 
 _________________________________________________  
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

1. PREVENTION ET ACCOMPAGNEMENT DE L'USAGER 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Réalisation de Marc Morvan, plasticien, 

Avec 3 collèges de Brest métropole océane 
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L’usager est l’acteur incontournable de la quantité de déchets produite. En intervenant sur son 
comportement, Brest métropole océane peut contribuer à diminuer la quantité de déchets. 
 

1.1 – PROGRAMME LOCAL DE PREVENTION DES DECHETS 
En septembre 2009, Brest métropole océane a signé son programme local de prévention des 
déchets avec l’agence de l’environnement et de la maîtrise de l’énergie (ADEME). Cela fait suite 
au Grenelle des déchets qui définit la prévention comme priorité en matière de gestion des 
déchets.  
 
Pour la collectivité, il s’agit de réduire ses ordures ménagères de 7% en 5 ans.  
 
1.1.1. La prévention : qu’est-ce que c’est ? 
 
Le but est de diminuer les déchets partant à l’incinération et à l’enfouissement. 
39% des ordures ménagères peuvent ainsi faire l’objet de mesures de prévention, soit environ 95 
kilos/habitant/an. 
 
La marge de manœuvre est donc réelle. Plusieurs gestes de prévention peuvent être appliqués au 
quotidien, dont les principaux sont : 
 

• Compostage  individuel, de quartier ou d’établissement. Il s’agit d’agir sur le plus important 
des leviers en matière de prévention : il représente environ 1/3 de nos poubelles (32,2 %). 

• Consommation éco-responsable  : il s’agit de limiter les emballages. Préférer les gros 
volumes, les produits concentrés, moins emballés ou les recharges. 

• Limitation du jetable  (couverts, gobelets, couches, lingettes nettoyantes, sacs plastiques 
(éviter les sacs de caisse, préférer les fruits en vrac…)). Dans le bac à ordures 
ménagères, on trouve 9 % de textiles sanitaires (couches, lingettes, mouchoirs papier…), 
soit 34 kilos par habitant par an, une augmentation significative depuis 1993. 

• Limitation du nombre de publicités non adressées (à l’aide d’un autocollant stop pub ).  
• Promotion de la consommation d’eau du robinet,  pour diminuer le poids des 

emballages. 
• Gaspillage alimentaire  : les produits alimentaires non consommés encore sous 

emballages représentent à eux seuls 7 kg/hab./an : il faut faire attention aux dates de 
péremption. 

• Réemploi  (recyclerie, troc, vide-grenier ou autres…) ; avant de jeter, il s’agit de se 
demander si l'objet peut être utile pour d'autres. 

• Limitation des déchets verts  par le choix des espèces végétales à pousse lente et en 
favorisant la gestion des déchets verts à domicile (compostage, paillage, mulching…). 

 
1.1.2. Mise en œuvre du programme local de prévention des déchets 
 
La première année (septembre 2009 à septembre 2010) correspondait à l’élaboration du 
programme d’action. Un diagnostic complet du territoire a été réalisé et a fait ressortir les actions 
pertinentes à mener dans les années à venir. 
 
Il s’agit ensuite de mettre en œuvre les actions de prévention des déchets. 
 
La seconde année du programme (septembre 2010 à septembre 2011) sera notamment l’année 
du compostage collectif (immeubles, écoles, jardins partagés, administrations, entreprises…). En 
effet, Brest métropole océane accompagne et encourage, avec l’aide d’un prestataire (Vert-le-
jardin), les projets de ce type. 
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1.2 – LE COMPOSTAGE INDIVIDUEL OU DE QUARTIER : UNE 

ACTION DE PREVENTION DES DECHETS 
 
1.2.1. Mise à disposition de composteurs 
 
Depuis plus de 10 ans, Brest métropole océane mène une action en matière de prévention des 
déchets : la promotion du compostage individuel ou de quartier, qui permet de détourner les 
déchets fermentescibles de la poubelle ordures ménagères. 
 
Durant l’année 2010, la collectivité a mis à disposition 1030 composteurs supplémentaires à des 
habitants du territoire. 
 
La répartition des composteurs mis à disposition par la collectivité sur le territoire fin 2010 est la 
suivante : 

 
Ces composteurs sont destinés à recevoir : 

� les fermentescibles contenus dans les ordures ménagères (épluchures et déchets de 
fruits et légumes, marc de café, coquilles d’œuf…), 

� les déchets de jardin (tontes, tailles de haies). 
et permettent leur transformation en compost. 
 
La distribution de composteurs par la collectivité a un triple objectif : 

� produire un compost de qualité (éviter les engrais chimiques dans les jardins des 
particuliers) ; 

� réduire les tonnages collectés en ordures ménagères (déchets biodégradables, 
fermentescibles) ;  

� réduire les apports de déchets verts en déchèteries. 
 
Une participation financière est demandée aux usagers pour ces composteurs qui sont acquis par 
la collectivité. 

 
 
 
 
 
 
 

Communes Nb de jardin 
Nb de composteurs 
fournis par BMO 

% de foyers 
équipés 

Population 

Bohars 1 012 204 20.16 3 305 

Brest 17 836 2 574 14.43 142 722 

Gouesnou 2 019 360 17.83 6 228 

Guilers 2 434 791 32.50 7 290 

Guipavas 4 439 649 14.62 13 855 

Plougastel- 
Daoulas 

4 586 707 15.42 13 065 

Plouzané 3 658 577 15.77 11 745 

Le Relecq- 
Kerhuon 

3 515 616 17.52 10 746 

TOTAL 39 499 6 478 16.40 208 956 

320L 
15€ 

600L 
18€ 

800L 
28€ 
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L’information est diffusée par plaquettes d’information, en mairie, par voie de presse et au cours 
de toutes les manifestations susceptibles d’encourager cette pratique. 
 
Ainsi, lorsque le tri des déchets fermentescibles est bien réalisé à domicile, l’usager peut diminuer 
de 30 % à 40% le poids de ses déchets. 
 
1.2.3. Réseau des guide-composteurs 
 
En novembre 2010, la collectivité a lancé son réseau de guide-composteurs.  
 
Ce réseau a pour objectif de faire connaître et développer la pratique du compostage sur le 
territoire de Brest métropole océane. 
 
Il est ouvert aux habitants de la collectivité intéressés par le compostage et l’environnement, 
expérimentés ou non, désireux de diffuser la pratique du compostage auprès de leurs voisins, 
amis, associations… 
 
Volontaires et bénévoles, ils suivront en 2011 une formation prise en charge par Brest métropole 
océane, leur permettant d’acquérir des compétences théoriques et pratiques. Ils deviendront ainsi 
des relais autonomes de proximité pour informer les autres habitants et les aider à mieux 
composter les déchets de la maison et du jardin. 
 
Ils pourront animer et entretenir un site de démonstration du compostage, participer à des stands 
ou encore organiser des animations à leur domicile, dans leur quartier ou au sein de leur 
association, à l’instar de l’opération café-compost réalisée en novembre 2009 sur le territoire de 
Brest métropole océane. 
 
Les guide-composteurs seront accompagnés par la collectivité, qui animera le réseau et leur 
apportera informations et aide technique. 
 
Près de 40 personnes ont déjà rejoint le réseau. Les inscriptions sont encore possibles.  
 

 
Localisation des 40 guide-composteurs sur le territoire de Brest métropole océane (fin 2010). 
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1.2.3. Développement du compostage en habitat collectif  
 
 
Il convient de s’appuyer sur les expériences initiées dans les jardins partagés en partenariat avec 
Brest Métropole Habitat et les centres sociaux. En effet, celles-ci montrent qu’il est possible et 
motivant de pratiquer le compostage en immeuble. 
 
 
En 2010, les aires de compostage partagées sont les suivantes : 
 
 

• le jardin bleu à Kerangoff, 
• ponta-jardin à Pontanézen, 
• le jardin d’Edern à Kérédern, 
• le bois blanc à Coat-ar-Guéven… 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
Aujourd'hui, en comptant les jardins partagés, les écoles, les patronages laïques et les 
immeubles précurseurs, il existe plus de 30 sites de compostage dits collectifs, avec 300 bio-
seaux en circulation. 
 
Dès 2011, forte de cette expérience, la collectivité développera ces actions en direction de tous 
les habitants d’immeuble en s’appuyant sur le savoir-faire de l’association locale "Vert-le-jardin". 
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Réalisation Direction de la Communication 
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2.1 – COLLECTE DES ORDURES MENAGERES (voir détail en annexe 1) 

 

Mode de collecte Secteurs concernés 
Nombre 

d’habitants Fréquence de collecte 

 
Collecte par bacs 
 

Bacs individuels 
140L/180L/240L 

Selon nombre de personnes au foyer 
 
 

Bacs 240L et 660L 
 

 
 
 
Habitat individuel 
 
 
 
 
Immeubles collectifs 

 
 
 
 
 

175 940 

 
2 possibilités : 
 
- soit 2 collectes ordures 

ménagères par semaine 
(centre ville) 

 
- soit 1 collecte ordures 

ménagères par semaine 
 

 
ECO 5000 et conteneurs enterrés 

 
Conteneurs collectifs de capacité 5 m 3 

 

 
 
Grands immeubles 
collectifs et habitat 
rural dispersé 
 

33 016 Vidage selon taux de remplissage 

 

 
 

Cette prestation est une obligation réglementaire pour la collectivité. 
 
 
���� MODE DE COLLECTE 
 
Elle est assurée : 
� Par bacs, en porte-à-porte, pour 84 % de la population 
� En collecte spécifique (ECO 5000 ou conteneurs enterrés), pour les grands immeubles collectifs, 

et en habitat rural dispersé, pour 16 % de la population. 
 
  

48 686

6 870

48 082

7 002

45 526

7 143

42 860

8 016

0

10 000

20 000

30 000

40 000

50 000

60 000

2007 2008 2009 2010

Ordures ménagères : évolution des tonnages

collecte spécifique

collecte par bacs

50 876 t.

52 669 t.
55 084 t.55 556 t.

Tonnes
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���� TONNAGES COLLECTES 
 
On constate une tendance à la baisse des tonnages collectés en ordures ménagères liée à 
l’extension de la collecte sélective sur le territoire de la collectivité ainsi qu’au développement du 
compostage individuel. A noter, au niveau national, on constate également une réduction à la 
source des déchets produits (poids et volume des emballages, modes de consommation…). 
 
L'effet de la conjoncture économique en 2010 est aussi un élément d’explication de la baisse 
constatée à l'instar des quantités de déchets collectés au niveau national (à la baisse également). 
 
 

Ainsi, depuis 1999* le tonnage collecté a diminué de 25 % 

50 876 tonnes en 2010 

(68 620 tonnes collectées en 1999) 

 

Ceci représente aujourd’hui 243 kg/an/habitant  

(321 kg/habitant en 1999) 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
* données du premier rapport d’activité officiel en 1999 
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2.2 – COLLECTE SELECTIVE 
 
 
Au 31 décembre 2010, les communes de Brest métropole océane sont desservies en collecte 
sélective (bac jaune et point tri de proximité) de la façon suivante : 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Les habitants considérés comme non desservis en collecte sélective sur les communes 
périphériques sont ceux situés en secteur rural (ces habitants ne sont pas équipés de bacs 
jaunes ou de point tri de proximité, mais ils disposent de points d'apport volontaire pour trier les 
déchets dans les centres bourgs). 
 
Les habitants considérés comme non desservis en collecte sélective sur Brest sont 
principalement situés dans le centre ville. 
 
  

Nombre d’habitants par commune, soit au total 208 956 habitants. 
 
% d’habitants desservis par la collecte sélective en porte-à-porte (bac jaune ou point de regroupement 
dit de proximité dans un rayon de 150 mètres autour du point de tri) soit 84 % (sur la base d’une 
moyenne de 2,6 habitants par nouvelle attribution de bac jaune). 
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���� HISTORIQUE 
 
 

Jusqu'en 1999, Brest métropole océane a développé la collecte sélective par apport volontaire, 
mise en place successive de conteneurs à verre, puis à plastiques, dont création de points tri à 
partir de 1994, permettant l'apport de 3 flux de matériaux (les papiers-cartons, les flaconnages et 
le verre). 

Afin d'améliorer les ratios de collecte sélective, Brest métropole océane a alors décidé de réaliser 
une collecte sélective des emballages au porte-à-porte, un deuxième bac étant remis à cet effet 
aux usagers (le bac «jaune»). Cette collecte, qui concerne les flaconnages plastiques/briques 
alimentaires/boîtes acier et aluminium, et papiers/cartonnettes/journaux, présentés en mélange 
dans le même bac, est réalisée une fois par semaine, en substitution d'une des deux collectes 
ordures ménagères précédentes. 

Cette collecte sélective en porte-à-porte concerne le secteur d'habitat pavillonnaire et de petits 
immeubles collectifs ; elle a été développée selon le calendrier suivant : 

 

DEVELOPPEMENT DE LA COLLECTE SELECTIVE DEPUIS 2003 

 

 
Année Secteurs de Brest ou communes déjà desservis 

Nombre 
d’habitants 
concernés 

2003 
Certains quartiers de  Brest : La Cavale Blanche, St Pierre, St Marc et 

Lambézellec et sur les 7 autres communes de la collectivité. 89 159 

2004 
Secteur ouest de Plouzané, le nord de Guipavas, Quartier St Marc 

Mise en œuvre de la collecte par conteneurs enterrés Cité Assolant 

24 500 

405 

2005 
Mise en œuvre de la collecte par conteneurs enterrés 

 sur Saint-Marc (2 points), Lambézellec (1 point), Saint-Pierre (1 point) 
et Kerourien (en partenariat avec BMH et SNI) 

2 555 

2006 Petites extensions 1 785 

2007 

 

Mise en œuvre de la collecte par conteneurs enterrés en partenariat 
avec BMH sur les quartiers du Valy-Hir, le Guelmeur, Keredern, 

Kermenguy, route de Quimper, Kermaria 

Petites extensions 

2 640 

 

805 

2008 

Mise en œuvre de la collecte par conteneurs enterrés en partenariat 
avec BMH et SNI sur les quartiers de Bellevue (Kerhallet, Kergoat) et 

Quéliverzan. 

Nouvelles attributions de bacs sélectifs (jaunes) 

3 815 
 

3 536 

2009 
Extension bacs jaunes (Technopole, …) 

et opération test quartier de Kerigonan en conteneurs enterrés 
4 434 

1 000 

2010 
Extension bacs jaunes 

Conteneurs enterrés St Martin et Bmh (Ajoncs d'or, Suffren, Pontanézen, 
Kerbernard, Kerbernier, …) 

40 000 

4 675 

 ESTIMATION DU TOTAL D’HABITANTS DESSERVIS FIN 2010 179 309 
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���� Organisation de la collecte sélective 
 
 

POPULATION DESSERVIE EN BAC JAUNE / POINTS TRI DE PROXIMITE 

145 738

179 309

15 090

33 571

213 545 208 956

0
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100 000

150 000

200 000

2003 2004 2005 2006 2007 2008 2009 2010

Population

Population totale desservie par une collecte 
sélective

Population desservie par points tri
(dont conteneurs enterrés) 

Population desservie 
en conteneurs enterrés de proximité

Population desservie au porte à porte
(bac jaune)

29647

Population non desservie par une collecte 
sélective de proximité

Population totale desservie par une collecte 
sélective

Population desservie par points tri
(dont conteneurs enterrés) 

Population desservie 
en conteneurs enterrés de proximité

Population desservie au porte à porte
(bac jaune)

29647

Population non desservie par une collecte 
sélective de proximité
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���� Un axe privilégié de développement de la collecte s élective pour l’habitat 

dense 
 
Depuis 2005, dans le cadre d’une action partenariale avec Brest métropole habitat (BMH) et la 
Société Nationale Immobilière (SNI), une impulsion particulière a été donnée à la collecte 
sélective en habitat dense.  
 
A ce jour, 555 points tri (307 en aérien et 248 enterrés) sont en service sur le territoire de Brest 
métropole océane. 
 
Le geste de tri est donc possible et attendu dans l'habitat collectif, et notamment dans l'habitat 
social. 
 
���� Zoom sur une opération de renouvellement urbain : l e quartier de St 

Martin. 
 
En 2010, on note une intensification notable du programme d’enfouissement des conteneurs par 
Brest métropole habitat : environ 145 colonnes posées sur Kerbernard, Kerbernier, Pontanézen, 
kermaria et centre-ville. 
 
Pour faire suite à l’opération de Kérigonan (31 conteneurs enterrés sur 14 points de collecte) 
réalisée en 2009, c’est le quartier de St Martin qui a été équipé en 2010 selon les modalités 
suivantes : 
 
Les travaux de l’ORU St Martin ont débuté durant l’été, 13 carrefours ont été réaménagés avec 
l’enfouissement de conteneurs pour la collecte des ordures ménagères et des emballages 
recyclables : pose des 15 premières colonnes en novembre pour une mise en service fin 
décembre.  
 
Le projet prévoit au total la mise en place de 42 colonnes sur 14 points de collecte. Environ 2000 
habitants sont concernés et cette opération permettra : 

• la suppression de 400 bacs individuels stationnant en permanence sur les trottoirs, 
• la mise en place du tri qui n’aurait pas pu être mis en place (problème de stockage pour 

les bacs jaunes), 
• la réduction des nuisances de collecte et un temps de collecte réduit de 30 à 40 %, 
• la suppression des risques d’incendie liés à ces mêmes bacs OM stationnant devant les 

façades. 
 
En parallèle, on constate le démarrage de nombreuses opérations immobilières privées dont les 
déchets seront gérés par conteneurs enterrés (décision prise au moment du permis de 
construire) ; parmi ceux-ci, l’opération de St Joseph du Pilier Rouge, les opérations de Bonne 
Nouvelle, etc. 

 
Pose d'un conteneur enterré 
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���� Zoom sur l’extension bacs jaunes de l’automne 2010.  
 
A l’automne 2010, une opération d’extension de collecte sélective « bacs jaunes » a été lancée 
(voir carte ci-dessous). 
 
Cette opération concernait essentiellement les zones urbaines (Brest centre, Harteloire, 
Bellevue…) avec une nette majorité d’habitats collectifs (18 000 foyers en immeubles contre 
2 400 foyers individuels) soit environ 45 000 nouveaux habitants. 
A cette population s’ajoute 620 professionnels sur la ZAC de Kergaradec. 
Cette extension a nécessité la livraison d’environ 6 000 bacs sélectifs. 
 
L’extension de la collecte sélective a impliqué la réorganisation de l’ensemble des 250 tournées 
de ramassage des déchets. Près de 200 000 habitants ont donc vu leurs jours et horaires de 
collecte modifiés à partir du 4 octobre. 
 
En 2011, une nouvelle extension est prévue sur le rural ; elle porterait sur 6 communes, soit 
environ 2 800 habitants et une trentaine de professionnels. 
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2.2.1 – Évolution des tonnages points tri et porte à porte (bacs jaunes) 

 
 

Évolution des tonnages de 2007 à 2010 

Mélange + 19,69 % 

Verre + 0,53 % 

Papiers-cartons * - 40,35 % 

Flaconnages - 30,96 % 

 
* Papiers-cartons : y compris collecte des cartons en centre Brest (cf 1.4) et cartons collectés en 

déchèteries. 
 
• En points tri , Brest métropole océane collecte le verre (seul mode de collecte proposé pour 

ce flux) et les produits recyclables secs. On note un transfert des flux flaconnage et papier-
carton vers le flux en mélange (flaconnage + papier-carton) qui est aujourd'hui prioritairement 
proposé pour faciliter le geste de tri des habitants. 

 
• Pour la collecte au porte à porte , bac jaune, il s’agit d’une collecte en mélange de papiers-

cartons et de flaconnages (plastiques / briques alimentaires / cannettes et boîtes acier et 
aluminium), réalisée en bac 1 fois par semaine. 

 
 

L e s  b i l a n s  c o m p a r a t i f s  d e s  t o n n a g e s  c o l l e c t é s  
e n  a p p o r t  v o l o n t a i r e  e t  p o r t e - à - p o r t e  f o n t  a p p a r a î t r e  :  

 
2 7  k g / a n / h a b i t a n t  e n  a p p o r t  v o l o n t a i r e  

( p a p i e r s - c a r t o n s ,  f l a c o n n a g e s ,  m é l a n g e  -  h o r s  v e r r e )  
 

5 7  k g / a n / h a b i t a n t ( * )  p o u r  l e  p o r t e - à - p o r t e  
( m é l a n g e  -  h o r s  v e r r e )  

 p o u r  l e s  b a c s  j a u n e s  e t  p o i n t s  t r i  d e  p r o x i m i t é .  
 

 
 
(*)  Données à interpréter avec précaution, en effet l’extension bacs jaunes (+ 45 000 personnes 

desservies en porte-à-porte) ayant eu lieu en octobre, les retombées en terme de flux 
« sélectif »  ne sont pas perceptibles en totalité en 2010. 

 
 

collectes sélectives - évolution des tonnages
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2.2.2 – Valorisation des produits de collecte sélective 
 
 

PRODUITS VALORISES 

Tonnage 2007 2008 2009 2010 

Collecté 

� Verre 

� Papiers-cartons - apport volontaire 

� Flaconnages - apport volontaire 

� Mélange 

 

5 610 

2 694 

239 

8 153 

 

5 869 

2 459 

290 

8 860 

 

5 578 

1 804 

137 

9 472 

 

5 640 

1 607 

165 

9 759(*) 

TOTAL 16 696 t 17 478 t 16 991 t 17 171 t 

Valorisé 

� Verre 

� Papiers-cartons 

� Flaconnages 

 

5 610 

8 024 

1 030 

 

5 869 

8 081 

1 060 

 

5 578 

8 162 

1 020 

 

5 640 

8 192 

1 137 

TOTAL 14 664 t 15 010 t 14 760 t 14 969 t 

Ratio 

Tonnage valorisé/tonnage collecté 
87,8 % 85,9 % 86,9 % 87,1 % 

Ratio 

Tonnage valorisé/tonnage collecté 

Hors verre 

 

81,6 % 

 

78,7 % 

 

80,2 % 

 

80,9 % 

(*) dont 1 329 tonnes collectées par conteneur enterré. 
 
 
Le tableau ci-dessus précise les tonnages de produits effectivement valorisés, après tri. 
Ces produits font l’objet de soutiens Eco-emballages et/ou de vente à des repreneurs. 
 
Les recettes correspondantes sont détaillées dans la partie indicateurs financiers (p 55 et 56). 
 
Le travail de communication de la collectivité sur le tri sélectif auprès de la population, s’avère 
payant, en effet le taux de refus de tri (18,71 %) est en diminution  (21,59% en 2009). Les refus 
de tri sont liés aux erreurs de tri des usagers mais également à la mécanisation de la chaîne de 
tri. Ces déchets sont valorisés à l’UVED. 
 
Enfin, à l'instar de la production déchets au niveau national, il semble que la conjoncture 
économique ait modifié les comportements des consommateurs (baisse de la consommation) et 
des producteurs (moins d’emballages dans les produits). Cette tendance est à examiner dans la 
durée pour confirmer ou non cette hypothèse. 
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2.2.3 – Évolution des taux de collecte sélective : une croissance régulière 

 (voir détail en annexes 2 et 3)  
 
���� Une évolution favorable du ratio collecte sélective  / total collecté  
 

TAUX COLLECTE SELECTIVE 

Tonnage 2007 2008 2009 2010 

Collecté 

� OM 

� Collecte sélective 

  (points tri + bacs jaunes) 

 

55 556 

16 696 

 

55 084 

17 478 

 

52 669 

16 991 

 

50 876 

17 171 

TOTAL collecté 72 252 72 562 69 660 67 867 

Ratio 

Collecte sélective/total collecté 

 

23,1 % 

 

24,1 % 

 

24,3 % 

 

25,03 % 

 
Le tableau ci-dessus concerne les tonnages de déchets ménagers (ordures ménagères et 
emballages valorisables), collectés en porte-à-porte (collecte ordures ménagères et collecte 
sélective) et en apport volontaire. 
 
N’y figurent pas les tonnages d’autres déchets (encombrants, ferrailles…) collectés en porte-à-
porte ou en déchèterie, et dont une partie est également valorisée. 
 
Ce tableau fait ressortir l’évolution du ratio de déchets collectés en collecte sélective sur 
l’ensemble des déchets collectés. 
 

N o u s  c o l l e c t o n s  a u j o u r d ’ h u i  
8 2  k g / a n / h a b .  d ’ e m b a l l a g e s  m é n a g e r s  r e c y c l a b l e s  

 ( y  c o m p r i s  l e  v e r r e ) .  
 

A  n o t e r  q u e  n o u s  n e  c o l l e c t i o n s  q u e  4 2  k g  e n  1 9 9 9 ,  d a t e  d e  l a  m i s e  e n  
p l a c e  d e  l a  c o l l e c t e  s é l e c t i v e  a u  p o r t e - à - p o r t e .  

 
���� Bonne compréhension du message sur le geste de tri  
 
On note une évolution favorable du ratio de collecte sélective / total collecté ; l'action des 
animateurs de tri en matière d'information et de contrôle contribue à faire connaître les bonnes 
pratiques aux habitants de Brest métropole océane. 
 
Les ambassadeurs du tri sont chargés de sensibiliser les usagers aux bonnes pratiques en 
matière de tri par différentes actions de communication de proximité, à savoir : 
 

• 45 visites du centre de tri et de l'unité de valorisation des déchets du Spernot, soit 1 047 
personnes , 

 
• 58 animations dans les écoles, soit 1337 élèves  sensibilisés, 
 
• 1 581 bacs contrôlés lors de leur présentation à la collecte. 
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2.2.4 – Déchèteries  
 

EVOLUTION DES TONNAGES (voir détail en annexe n° 4)  
 

TONNAGES COLLECTÉS DANS LES DÈCHÈTERIES PAR PRODUIT  

Produits  2007 2008 2009 2010 Évolution 
2009/2010 

Encombrants + incinérables 9 691 10 369 9 981 10 502 + 5,2  % 

Déchets verts 18 580 17 537 16 978 14 521 - 14,4 % 

Ferrailles 1 548 1 352 1 216 935 - 23,1 % 

Gravats 14 218 13 498 14 316 16 986 + 18,7 % 

Amiante-ciment 97 77 47 96 + 104,3 % 

Cartons 593 588 554 500 - 9,7 % 

Déchets dangereux des ménages 90 112 122 219 + 79,5 % 

DEEE  200 441 709 + 60,8 % 

Textiles 242 228 179 100 - 44 % 

TOTAL 45 059 43 961 43 655 44 568 + 2,09 % 
 
A noter, les tonnages de verre/papiers-cartons/flaconnages collectés en déchèterie sont inclus 
dans les tonnages des tableaux précédents (collecte sélective). 
 
On note une baisse significative du tonnage de ferrailles (- 40 % par rapport à 2007) liée aux vols 
d'une partie des matériaux qui s’accentue en période de flambée du prix des matériaux.  
 
La collectivité met en œuvre des moyens pour contrôler ces vols de déchets à valoriser en 
partenariat avec l'entreprise d'insertion Tribord qui assure l’exploitation des déchèteries. 
 
L'installation d'armoires spécifiques aux déchets dangereux des ménages dans les déchèteries 
du Spernot et de Lavallot amène une hausse des apports. 
 
Suite à la mise en place en mars 2008 (au Spernot) et en février 2010 (à Lavallot) d'une collecte 
des Déchets d'Équipements Électriques et Électroniques, on note une augmentation très 
significative des tonnages de DEEE. 
 
Depuis janvier 2010, l’association d’insertion ABI 29 collecte les textiles usagés en déchèteries. 
Des conteneurs à textiles ont été également installés sur le territoire de la collectivité. 
 
5 déchèteries sont en service sur le territoire de Brest métropole océane : 
 

TONNAGES COLLECTÉS PAR DÈCHÈTERIE  

Déchèteries 

2009 2010 
Évolution 

2009 à 2010 Tonnage 
Total collecté 

% des 
apports 
totaux 

Tonnage 
Total collecté 

% des 
apports 
totaux 

Brest – Le Spernot 16 600 38 % 16 770 37 % + 1,02 % 

Brest – Zone du Vern 5 725 13 % 5 626 13 % - 1,73 % 

Guipavas – Lavallot 11 539 26 % 12 834 29 % + 11,22 % 

Plouzané – Mescouezel 4 606 11 % 4 376 10 % - 5,01 % 

Plougastel-Daoulas – 
Toul-ar-Rannig 

3 870 9 % 3 627 8 % - 6,28 % 

Déchets verts Gouesnou 1 315 3 % 1 335 3 % + 1,60 % 

TOTAL 43 655 100 % 44 568 100 % + 2,09 % 
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Les tonnages déposés dans ces structures sont en augmentation. 
 
En concertation avec la commune de GUILERS, Brest métropole océane a décidé de mettre en 
place une aire de dépôt des déchets verts ligneux (branchages et tailles de haies) à l’attention des 
habitants de GUILERS. Des campagnes de broyage des déchets sont ensuite programmées et 
une partie du broyat est laissée à la disposition des habitants.  Suite à une phase 
d’expérimentation concluante en 2009, l’opération a été renouvelée en 2010. Ainsi, 3 campagnes 
de broyage ont été programmées représentant 442 tonnes de déchets verts ligneux. Ce 
détournement des flux de déchets verts contribue au désengorgement des déchèteries de la 
collectivité. 
 
Par ailleurs, un point de collecte transitoire de déchets verts est installé sur la commune de 
Gouesnou : les caissons sont enlevés par le service collecte et vidés au Spernot sur la plate-
forme déchets verts. 
 

2.3 – AUTRES PRESTATIONS DE COLLECTE 
 

2.3.1 – Objets volumineux  
 

Tonnage collecté  

2007 2008 2009 2010 Évolution 2009-2010 

395 454 447 488 + 9,17 % 

 
Cette collecte a fait l’objet d’une réorganisation fin 2006. 
 
Deux modes ont coexisté jusqu’en novembre 2006 : 

- pour les communes avec déchèterie, une collecte à date fixée par le service était organisée 
chaque semestre sur inscription ; 

- pour Brest et les communes sans déchèterie, une collecte systématique en porte-à-porte une 
fois par semestre. 

 
Depuis 2006, c’est la totalité du territoire de Brest métropole océane qui a fait l’objet d’une 
collecte sur inscription, à date fixée entre le service et l’usager lors d'un appel téléphonique. 
 
La volonté était de limiter les dérives mettant en jeu la sécurité (encombrement des trottoirs) et la 
salubrité (éparpillement sur la rue, risque d’incendie) tout en offrant un service «à la carte» aux 
usagers (rendez-vous dans les semaines qui suivent). 
 
Désormais lors du contact téléphonique, le service peut également préciser aux usagers ce qui 
relève de la collecte des encombrants (objets intransportables) ou ce qui a vocation à aller en 
déchèterie ou dans le bac ordures ménagères classique. 
 
On constate une nette amélioration du service aux usagers. Désormais, c'est sous un délai 
moyen de 3 semaines que le service vient se saisir des encombrants à évacuer (sur la base d'un 
jour proposé à l'usager). 
 
2.3.2 – Collecte des Déchets d’équipement électriques et électroniques des 

ménages (DEEE) en porte à porte 
 
Depuis fin 2009, une opération de collecte en porte à porte des DEEE volumineux est menée : 
cette collecte est effectuée en parallèle de la collecte des encombrants en porte à porte (fourgon 
à hayon suivant le camion benne encombrant). 
 

3 0 , 4 5  t o n n e s  d e  D E E E  o n t  é t é  c o l l e c t é e s  e n  2 0 1 0 ,  
s o i t  u n e  m o ye n n e  d e  1 , 0 1 5  t o n n e s / s e m a i n e .  

 
C e l a  r e p r é s e n t e  6 , 6  %  d u  t o n n a g e  

d e s  e n c o m b r a n t s  c o l l e c t é s  e n  p o r t e - à  p o r t e   
( 8 6 1  a p p a r e i l s  é l e c t r i q u e s / é l e c t r o n i q u e s  u s a g é s ) . 
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Cette collecte est soutenue par l'éco-organisme OCAD3E. 
 
Ces tonnages viennent compléter les 679 tonnes collectées en déchèteries pour ce type de flux 
très spécifique. 
 
La collecte des DEE contribue également à l'économie des ressources naturelles et d'énergie (cf. 
annexe 11). 
 
 
2.3.3 – Déchets dangereux des ménages  
 

Tonnage collecté  

2007 2008 2009 2010 Évolution 2009-2010 

90 112 122 219 + 79.5 % 

 
Une information diffusée par le service invite les usagers à apporter directement ces déchets en 
déchèterie afin que les déchets toxiques ne soient pas mélangés aux ordures ménagères : piles, 
aérosols, batteries, peintures, vernis… 
Des conteneurs sécurisés ont été installés sur l’ensemble des déchèteries. 
 
 
2.3.4 – Déchets d’activités de soins à risques infectieux (DASRI)  
 

 2007 2008 2009 2010 Évolution 2009-2010 

Boîtes de seringues 
incinérées 

1 023 1 649 1 160 1 703 + 46.8 % 

 
Un dispositif de collecte des seringues usagées est mis en place, a destination des particuliers 
pratiquant des auto-injections à domicile : 
 
� Fourniture par Brest métropole océane de boîtes spécifiques (sharpack) pour récupération des 

seringues, déposées chez les pharmaciens qui les remettent gratuitement aux usagers ; 
 
� Depuis 2002, une fois pleines, ces boîtes sont retournées par les usagers en déchèterie 

(armoires spécifiques pour déchets ménagers spéciaux) puis envoyées à l’usine d’incinération 
(celle-ci est agréée pour le traitement des déchets hospitaliers à risque infectieux) ; 

 
� Dépôt des boîtes en déchèterie la 1ère semaine de complète de chaque mois depuis le 1er 

octobre 2009. 
 
A noter, le dispositif DASRI dans le cadre de la responsabilité élargie des producteurs devrait 
amener des évolutions dans les modes de collecte et notamment permettre aux usagers de se 
défaire de leurs seringues, chez le pharmacien à terme. 
 
 
2.3.5 – La Recyclerie, première étape d'une promotion du réemploi 
 
Depuis le 1er janvier 2010, la gestion de la recyclerie est confiée à Tribord dans le cadre du 
marché public de prestation d’accueil et de gestion des flux de déchèteries. Les objets collectés 
sont ensuite acheminés au centre Emmaüs du Relecq Kerhuon. 
 
Jusqu’en été, la recyclerie était ouverte 2 jours par semaine au Spernot (mercredi et samedi). A la 
fin de l’été, elle était ouverte 4 après-midi : lundi à Guipavas et mercredi, vendredi et samedi au 
Spernot (13h30 – 17h30). 
 

1 3 , 8 3  t o n n e s  c o l l e c t é e s  r e p r é s e n t a n t  6  5 6 9  o b j e t s .  
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A partir d’avril 2011, la recyclerie est ouverte 6 après-midi par semaine :  
 

 
Le Spernot 

(Brest) 
Lavallot 

(Guipavas) 
Mescouezel 
(Plouzane) 

Lundi  14h00 - 17h30  
Mardi   14h00 - 17h30 
Mercredi 14h00 - 17h30   
Jeudi  14h00 - 17h30  
Vendredi 14h00 - 17h30   
Samedi 14h00 - 17h30   

 
Bilan de l'opération positif : 
 

� bonne qualité des objets récupérés (répond aux attentes d'Emmaüs), 
� bon accueil de l'opération de la part des usagers, 
� détournement de déchets destinés à l'enfouissement et réemploi de ces objets. 

 
 

2.4 – DECHETS AUTRES QUE CEUX DES MENAGES 
 

COLLECTE DES CARTONS CENTRE BREST – TONNAGE COLLECTE 

Collecte cartons des 
professionnels 

2007 2008 2009 2010 Évolution 2009-2010 

414 373 324 290 - 10,5 % 

 
A noter, le périmètre de la collecte du carton et la fréquence ont été modifiés depuis le 6 
novembre 2006 à la faveur de la réorganisation de la collecte, notamment dans le centre ville. 
 
Deux types de collecte sont organisés par Brest métropole océane à l’attention des 
professionnels (commerçants, artisans, activités libérales, administrations…) : 
 
� une collecte des cartons , réalisée seulement au centre Brest, où la concentration de 

commerces de détail est importante. Cette collecte est confiée à une entreprise d’insertion, et 
est effectuée le soir, avant le passage de la benne de collecte des ordures ménagères. Les 
cartons présentés propres et pliés sont ainsi récupérés, en vue de leur valorisation (cf. tableau 
ci-dessus). Sur le reste du territoire de Brest métropole océane, le ramassage des cartons et 
cagettes est assuré dans la limite de 1 m3 lors de la tournée des ordures ménagères ou 
tournées collecte sélective. 

 
� une collecte des déchets, produits par les activités professionnelles , mais assimilables à 

des déchets ménagers, est également effectuée pour les professionnels qui n’ont pas recours à 
une entreprise privée de collecte : elle donne lieu à assujettissement à la redevance spéciale 
(cf. chapitre indicateurs financiers). 
 
Cette collecte est réalisée lors des tournées de ramassage des ordures ménagères, les 
tonnages ne sont donc pas individualisés (chiffres inclus dans les tonnages ordures ménagères 
point 2.1). 

 
 

2.5 – RESPECT DES REGLES DE PRESENTATION DE COLLECTE 
 
Le règlement de collecte précise l’ensemble des droits et des obligations des usagers (voir en 
annexe 5). 
 
Une unité contrôles / relations usagers  est chargée de mettre en application ce règlement de 
collecte mis en vigueur en décembre 2006, et ce dans le cadre du transfert des pouvoirs de 
police au président de Brest métropole océane en matière de déchets. 
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Pour 2010, l’activité de ce service peut se chiffrer de la façon suivante : 
 
1 – Lutte contre le vrac et les dépôts sauvages 
 

594 interventions – en augmentation de 24 % par rapport à 2009 - pour constat de vrac ou 
abandon d'encombrants sur voie publique, se situant principalement dans l’hyper centre.  
 
Cette situation s’explique par les importants travaux sur l’axe Tram, conjugués aux conditions 
climatiques et aux mouvements sociaux qui ont perturbé les habitudes. Cette situation a été 
prise en compte et amené les agents à faire preuve d’une plus grande compréhension vis-à-
vis des usagers.  
 
La majorité des incivilités ont néanmoins donné lieu à : 

 
� 391 remisages ou évacuations en déchèterie effectués sous 24 heures par les dépositaires 

eux-mêmes après affichage et mise en demeure et/ou contact avec les bailleurs. 

� 21 facturations d'un enlèvement d'office de 178,27 €. 

� 62 courriers de rappel en recommandé. 

� 167 demandes d'enlèvement au service propreté (dépositaire non identifié) – dont 58 sur 
les seuls mois de novembre et décembre - très forte augmentation par rapport à 2009 du 
fait des conditions particulières évoquées précédemment. 

� 15 demandes d'enlèvement des communes de Brest métropole océane sur leurs voies 
communales ou en campagne transmises au service voirie qui assure les enlèvements sur 
les communes - 1 demande de fermeture et réhabilitation d’une décharge sauvage à 
Plougastel-Daoulas. 

 
2 – Incitation au remisage systématique des bacs 
 

La cellule contrôle / relations usagers a pour objectif d'amener les habitants à rentrer leur 
bac à ordures après la collecte afin de ne pas encombrer les trottoirs et gêner la circulation. 
 
A ce jour, les effets positifs de cette politique du remisage sont constatés sur la majorité des 
axes traités bien que cette action soit quelque peu perturbée par les travaux en cours. Les 
services continuent néanmoins à contacter les gestionnaires, en les incitant à utiliser les 
services de sociétés spécialisées afin d’effectuer ce remisage si les habitants n'arrivent pas à 
le faire par eux-mêmes. 
 
64 courriers de mise en demeure ont été adressés aux syndics et propriétaires de 
copropriétés réticentes à s'exécuter. Cet ultime courrier d’avertissement a rapidement porté 
ses fruits - cas résolus sans avoir eu recours à l’amende de 1ère catégorie. 
 
Si la solution technique de la conteneurisation enterrée mise en service en 2009 sur des 
secteurs précédemment inventoriés offre désormais de nouvelles solutions aux usagers, a 
contrario elle peut fournir de manière plus anonyme de nouveaux points de dépôts sauvages 
aux auteurs d’incivilités. L'unité contrôles/relations usagers est très vigilante sur ce point. 
 

3 – Contrôle de prestation – partenariats- missions transversales  
 

Parallèlement, des échanges permanents et réunions ont lieu avec les différents acteurs de 
service (ramassage carton, sociétés de remisage, syndics de copropriétés, sociétés civiles 
immobilières…) afin de coordonner au mieux les obligations de chacun avec celles du 
règlement de collecte et de contribuer globalement à la qualité des espaces publics du 
territoire. 

 
4 – Médiation, traitement des litiges usagers 
 

Cette unité a également pour vocation de répondre aux recours ou contestations engagés par 
les usagers à l'encontre de la collectivité : le contrôle de la facturation des bacs volés, brûlés 
et/ou des autres facturations, et le traitement des litiges divers. 17 recours ont été suivis par 
la cellule contrôles / relations usagers en 2010. 
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5 – Litiges concernant le mobilier de contenants 

 
- 12 recours émanant de particuliers, 
-   3 recours émanant de sociétés d’assurances, 
-   2 recours émanant de Monsieur le médiateur de la république. 

 
Un rendez-vous est rapidement pris pour évaluer la situation sur place et/ou pour expliquer la 
position de la collectivité sur le remisage nécessaire. A l'issue de cette rencontre 
personnalisée, un courrier motivant la décision du service en matière de maintien, 
d'annulation ou de révision (responsabilité partagée) de sa facturation est rapidement 
adressé à l'usager. 
 
Pour information, sur un parc de 114 212 contenants, la direction a procédé cette année au 
remplacement de : 
 

• 1 551 bacs abimés 
• 492 bacs volés 
• 370 bacs brûlés. 
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 _________________________________________________  
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3. VALORISATION 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

Bac jaune portant la mention "ne pas mettre de verre" 

distribué lors de l'extension de l'automne. 
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Une fois collectés, les déchets, quelle que soit leur nature, suivent une filière de traitement 
spécifique. 
 
Les modes de traitement mis en œuvre par Brest métropole océane s’appuient sur une 
organisation complémentaire de plusieurs partenaires. 
 
 
���� Le pôle de valorisation des déchets du Spernot 
 
� Le centre de tri des emballages ménagers recyclables et le centre de tri des déchets industriels 

banals (Sotraval), 
 
� La plate-forme biomasse - bois et déchets verts - (Sotraval). 
 
� L’Unité de Valorisation Énergétique des Déchets (UVED) alimentant le réseau de chauffage 

urbain (confiés respectivement à Sotraval et Dalkia), 
 
 
���� Les autres sites 
 
� Les centres de stockage des déchets ultimes de classe 3 situés à Plougastel-Daoulas et à 

Guilers, 
 
� Le centre de stockage des déchets ultimes de classe 2 (à Laval), 
 
� Un site de tri et de valorisation des ferrailles (à Brest et à Guipavas). 
 
 
Ce processus est complexe. Certains déchets sont doublement valorisés (ex : les ordures 
ménagères font l’objet d’une valorisation énergétique lors de l’incinération et permettent de 
récupérer du mâchefer qui servira de matériaux de fondation routière). 
 
Le bilan matière des flux est présenté dans l’annexe 6 (valorisation des déchets sortants). 
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3.1 – MODE DE GESTION : LA DELEGATION DE SERVICE PUBLIC 
A UNE SEML. 

 

3.1.1 – Structure 

- Société d’Économie Mixte Locale (SEML) mise en place par Brest métropole océane, 
actionnaire majoritaire. L’actionnariat étant complété par les communautés de communes 
clientes (Communauté de Communes de Plabennec et des Abers, Communauté de Communes du Pays 
d'Iroise, Communauté d'Agglomération du Pays de Morlaix, Communauté de Communes du Pays 
Léonard, Communauté de Communes de la Baie de Kernic, Communauté de Communes du Pays de 
Lesneven Côte des Légendes, Communauté de Communes de l'Aulne Maritime), Communauté de 
Communes du Pays de Landerneau, Communauté de Communes du Pays de Landivisiau et les 
institutionnels. 

 
- Objet social : valorisation des déchets. 
 
- Activité principale : gestion des équipements du Spernot, propriété de Brest métropole océane. 
 
- Nouveau : La SEM Sotraval dédiée initialement au traitement des déchets, intervient également 

dans le domaine de la production d’énergies d’origine renouvelable. Brest métropole océane a 
souhaité que le statut de la SEM soit revu pour devenir un véritable acteur dans ce domaine.  

 
3.1.2 – Mission 

Développer des prestations pour le compte des autres collectivités du Nord-Finistère, dans une 
logique de partage des équipements de traitement ainsi que des moyens techniques et des 
compétences mobilisés pour les exploiter : tri, broyage des déchets verts, transfert des déchets… 
 
Sotraval a en charge l’exploitation des installations communautaires sur le site du Spernot : 
 

- Unité de Valorisation Énergétique des Déchets (UVED), 
- Centre de tri des Emballages Ménagers, 
- Centre de tri des Déchets Industriels Banals, 
- Unité Biomasse de broyage des déchets végétaux. 

 

3.1.3 – Intérêt pour la collectivité 

L’action de Sotraval constitue ainsi un relais pour organiser le traitement des déchets dans un 
cadre territorial élargi à l’échelle du Nord-Finistère, conformément aux orientations du plan 
départemental de prévention et de valorisation des déchets. 
 
3.1.4 – Cohérence de territoire 

La cohérence de cette approche est partagée sur le territoire. Pour preuve, les communautés de 
Communes du Pays de Landerneau et du Pays de Landivisiau sont entrées au capital de la 
SEML Sotraval en décembre 2010. 
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3.2 – CENTRE DE TRI DES EMBALLAGES MÉNAGERS 
 

Tonnage traité * 2007 2008 2009 2010 

Apports BMO - Produits en mélange 
(collecte sélective en porte-à-porte et points de regroupement) 

8 153 8 860 9 472 9 759 

Apports BMO – Flaconnages 
(collecte apport volontaire) 

239 240 137 165 

Apports BMO – Corps plats 
(apport volontaire + déchèteries + cartons centre Brest) 

2 694 2 459 1 804 1 607 

Apports autres collectivités 
(corps creux seuls) 

404 526 403 598 

TOTAL 11 490 12 085 11 816 12 129 

* données issues du logiciel de suivi e-tem. 
 
Le centre de tri est adapté au tri des flaconnages (plastiques, briques alimentaires, boîtes de 
conserve et cannettes) et des papiers-cartons, pour des flux séparés ou en mélange. 
 
Cet équipement traite depuis 2002 : 
 
�  Les produits des collectes de Brest métropole océane : 

� flaconnages et papiers-cartons collectés séparément (ou en mélange) en points d’apport 
volontaire 

� mélange de flaconnages et de papiers-cartons collectés en porte-à-porte (bac jaune). 
 
� Les flaconnages collectés en apport volontaire sur des collectivités extérieures (prestations 

réalisées dans le cadre de conventions ou marchés conclus avec ces collectivités). En 2010, la 
CCPI – Communauté de communes du Pays d’Iroise) et Ouessant, ont bénéficié de ces 
prestations. 

 
Depuis le 1er juillet 2007, la SEML Sotraval assure pour le compte de la collectivité l'exploitation du 
centre de tri des emballages ménagers recyclables. Ceci devrait permettre à terme de développer 
une activité de prospection commerciale auprès d'autres collectivités visant à optimiser l'outil 
industriel. 
 
Pour information, le taux de refus de tri est de 18,71 % pour l’année 2010. Ces refus sont liés à la 
qualité du geste de tri des habitants et à la mécanisation d’une partie de la chaîne de tri. Les refus 
de tri ont été valorisés à l’UVED du Spernot. Un travail de communication et d’éducation des 
usagers doit permettre de diminuer ce ratio de refus. C’est un axe de travail prioritaire pour la 
Direction (à noter, 1 581bacs de particuliers contrôlés en 2010). 
 
A noter, la SEML Sotraval a acquis un terrain sur la commune de Plouedern (C.C. de Landerneau) 
en vue d'y construire un centre de tri des emballages ménagers nouvelle génération (avec 
notamment un tri optique des plastiques). Ce projet est dimensionné pour répondre aux besoins de 
tous les actionnaires du Nord Finistère, tout en permettant de mettre en pratique les évolutions de 
consignes de tri attendues dans les prochaines années. A suivre en 2011 et 2012. 
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���� Les bénéfices du recyclage – données issues du logi ciel E-tonnes (Eco-

Emballages) 
 
Le tri et la valorisation contribuent à l’économie des ressources naturelles et d’énergie 
 
 

En 2010, ont été triées et recyclées  : 
(données exprimées en tonnes) 

Ressources 
préservées  

Verre 
Plastiques  

Acier Alu-
minium 

Papiers 
cartons 

ELA 
(3) 

Total 
PET 
 (1) 

PEHD 
(2) 

5640 537 198 243 17 8053 138 

Ces efforts de tri ont permis la préservation des ressources détaillées ci-après :  
 

Pétrole  328 101     429 

Gaz naturel  105 62     167 

Sable 3 705       3 705 

Calcaire 564       564 

Minerai 
de fer 

   466    466 

Bauxite     41   41 

Bois      11 323 273 11 596 

Coke 
(charbon) 

   152    152 

Eau (m3) 6 582   2 812 18 388 122 1 252 398 786 

Electricité 
(Mwh) 

8 244 5 886 1 580 1 084 452 82 523 555  100 324 

De plus, le recyclage de ces matériaux permet d'éviter le rejet de 4 998 tonnes de CO 2 
 

Équivalent 
CO2

 2 606 t 1 229 t 303 t 431 t 117 t 294 t 18 t 4 998 t 

 
 

(1) PET : le polyéthylène téréphtalate (PET), est couramment utilisé pour la fabrication des 
bouteilles plastique ; 

 
(2) PEHD : le polyéthylène, plus résistant est utilisé pour la fabrication des bidons plastique ; 

 
(3) ELA : Emballage pour Liquide Alimentaire plus souvent nommé « brique » ou « briquette ». 
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3.3 – PLATE-FORME BIOMASSE 
 
 

Tonnage traité 2007 2008 2009 2010 

Déchets verts 23 402 t 24 942 t 22 772 t 19 260  t 

 
 
Cette plate-forme a été aménagée dans le périmètre de la décharge du Spernot ; suite à la 
cessation de la location de la décharge à Sotraval, un bail spécifique a été passé avec Sotraval 
pour cette plate-forme à compter du 1er juillet 2000. 
 
La SEML Sotraval en assure l’exploitation en régie. 
 
Cet équipement reçoit les déchets verts collectés dans les déchèteries de Brest métropole océane, 
ainsi que des déchets verts apportés par des professionnels (entreprises d’entretien d’espaces 
verts, paysagistes) et les services communautaires. 
 
Il est effectué sur ce site un simple broyage des végétaux, le produit broyé est ensuite évacué par 
le gestionnaire de l’équipement et acheminé vers des sites de compostage ; le broyage et le 
transfert doivent intervenir dans les 48 heures d’apport des déchets, pour éviter tout risque de 
début de fermentation sur place. 
 
Les sites de compostage sont installés dans des élevages porcins du nord-Finistère, où les 
déchets verts broyés sont mélangés à du lisier, pour transformation en compost : environ 7 000 
tonnes de compost ont été produites en 2010. 
 
Sur la même plateforme, la SEML Sotraval assure également le broyage de palettes en bois en 
vue d’une valorisation énergétique en chaudière : environ 2 734 tonnes de bois broyé valorisé pour 
2010. 
 
Le développement d’une filière bois dans un contexte énergétique renouvelé est un enjeu non 
négligeable de développement pour la plate-forme biomasse du Spernot ; la qualité du produit 
broyé étant un élément essentiel pour y contribuer. 
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3.4 – UNITÉ DE VALORISATION ÉNERGÉTIQUE DES DÉCHETS 

(UVED) 
 
Cette usine, propriété de Brest métropole océane, est louée à la Société d’économie mixte 
Sotraval, qui en confie l’exploitation à un prestataire privé (Geval). 
 
Elle traite non seulement les déchets collectés par Brest métropole océane sur son territoire, mais 
aussi les déchets de plusieurs Communautés de communes du nord-Finistère, ainsi que les 
apports de clients privés (entreprises de collecte ou apports directs). 
 
Elle est également agréée pour le traitement des déchets hospitaliers. 
 
La capacité théorique d’incinération est de 2 x 9 tonnes/heure à PCI (pouvoir calorifique inférieur) 
de 1 750 Kcal/kg ; l’usine fonctionne actuellement au maximum de sa capacité. 
 
Elle permet d’assurer la valorisation énergétique des déchets incinérés, par fourniture de vapeur à 
un réseau de chauffage urbain sur Brest et d’électricité vendue à EDF. 
 
 

UNITE DE VALORISATION ENERGETIQUE DES DECHETS 

Tonnage traité 2007 2008 2009 2010 

Tonnage pris en charge 123 726 124 001 126 153 117 150  

Effet stock + 910 - 150 - 450 - 1 500  

Total traité 124 636 123 851 125 703 115 650  

Résidus : 
Mâchefers 
Ferrailles (sortie UVED) 
Cendres et résidus d’épuration des fumées 
Ferreux issus des mâchefers 
Non ferreux issus des mâchefers 

 
29 795 
1 916 
3 695 

573 
134 

 
29 843 
2 134 
3 510 

651 
191 

 
29 155 
1 791 
3474 
340 
158 

 
 

28 298 
1 653 
3 381 

822 
77 

  

Total évacué 36 113 36 329 34 918 34 231  

Valorisation énergétique 
Chaleur fournie au réseau de chaleur (MWh) 
Électricité produite (MWh) 

 
102 163 
22 328 

 
110 918 
22 156 

 
115 277 
21 351 

 
 

113 776 
19 928 

  
 
Pour la lecture du tableau ci-dessus : 
 
� L’effet stock prend en compte la variation de stock (variation estimée du niveau de fosse entre le 

premier et le dernier jour de l’année) ; en l’occurrence, un effet stock négatif correspond à une 
variation positive (augmentation du stock), et donc à des tonnages non traités. 

 
Cet équipement fait l’objet d’un suivi constant du propriétaire afin qu’il puisse respecter l’ensemble 
des normes en vigueur. 
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���� Les bénéfices de la valorisation énergétique à Bres t : un développement 

soutenu 
 
L’Unité de valorisation énergétique des déchets (UVED) permet d’alimenter un réseau de 
chauffage urbain géré par la société Dalkia dans le cadre d’une délégation de service public. 
 
Cet équipement permet d’économiser chaque année environ 11 300 tonnes d’équivalent pétrole  
et de réduire l’émission de plus de 18 700 tonnes de CO 2. 
 
Les réseaux de chaleur constituent des outils majeurs en matière d’efficacité et de diversification 
des sources de production de chaleur et d’électricité, cet un axe majeur de la politique énergétique 
de la collectivité. 
 
Dès le début 2009, différents scénarii d’extension de renforcement du réseau de Brest ont été 
présentés par Dalkia. Ils nécessiteraient des productions de chaleur complémentaires 
préférentiellement d’origine renouvelable. 
 
Deux projets parallèles sont en cours : 
 
-  Établissement d’un schéma directeur de développement du réseau de chaleur ciblant en priorité 

les bâtiments publics et logements sociaux (projet de valorisation de 53 000 MWh de chaleur 
supplémentaire, équivalent au chauffage de 7 850 logements). Fin 2011, les travaux pour le 
raccordement du Plateau des Capucins et de Ponchelet (résidence Ponchelet et Ecole des 
infirmières) devraient débuter. 

 
-   Sotraval, avec l’appui de la collectivité, étudie un projet de chaufferie biomasse avec la 

perspective d'une mise en service pour l’hiver 2012-2013. 
 

Plan du réseau de chauffage de Brest 
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���� Les contrôles en vigueur 
 
Lors de l’incinération des contrôles permettent de mesurer l’impact de ce mode de traitement des 
ordures ménagères sur l’environnement. 
 
Une commission locale d’information et de surveillance , présidée par le Sous-préfet et 
représentant la population, se réunit annuellement pour examiner et débattre des données 
produites (voir résultats en annexe 10). 
 
� Une auto-surveillance  : un contrôle continu des émissions gazeuses (acide chlorhydrique, 

poussières, oxydes d’azote, monoxyde de carbone, etc.) par des analyseurs automatisés. 
 
� Des mesures ponctuelles  : une analyse trimestrielle des dioxines et une analyse bi-annuelle 

des éléments décrits ci-dessus ainsi que des métaux lourds réalisées par un organisme agréé. 
 
� Des mesures dans l’environnement  : mesures de dioxines réalisées à partir de prélèvements 

dans le sol, l’air et le lait. 
 
� Des mesures des sous-produits de l’incinération  : mesures trimestrielles des mâchefers et 

des refioms. 
 
 
Ces résultats sont consultables sur le site de Brest métropole océane 
http://www.brest.fr/ecologie-urbaine/dechets-proprete/mesures-uved.html 
(les mesures environnementales de l'Uved)  
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3.5 – CENTRE DE TRI DES DÉCHETS INDUSTRIELS BANALS 
 
 

Tonnage traité 2007 2008 2009 2010 

Démolition de chantiers 676 767 995 902 

Encombrants 9 642 12 947 14 222 15 500 

DIB pré-triés 694 1 947 2 528 649 

DIB en mélange 24 597 21 671 14 106 11 735 

Refus de tri emballages 1 881 2 041 2 079 2 279 

TOTAL 37 490 39 373 33 930 31 065 

 
 
Situé également sur le site du Spernot, il est loué par Brest métropole océane à la SEML Sotraval, 
qui l’exploite. 
 
Cet équipement reçoit des déchets volumineux ou inadaptés à l’incinération, non toxiques, 
susceptibles d’être en partie valorisés : encombrants, gravats, bois, ferrailles… Un tri en plate-
forme est réalisé, pour récupération des matériaux valorisables : bois, papiers, cartons, ferrailles. 
 
Devenir des produits après tri :  
 

� Recyclage : 3.3 % des tonnages entrants  
(cartons 0.4 %, bois pour panneaux 1.2 %, ferrailles 1.3 %, pneus 0.1 %, plastiques : 0.3 %) 

� Valorisation énergétique bois : 3.1 % des tonnages 

� Envoi en CSDU 3 : 3.2 % des tonnages (déchets inertes) 

� Envoi en CSDU 2 : 90.4 % des tonnages. 
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3.6 – ANCIENNE DÉCHARGE DU SPERNOT 
 
La décharge du Spernot, créée en 1963 sur la portion aval de la vallée de la rivière du Spernot, a 
reçu les ordures ménagères de la collectivité pendant 26 ans. Dès 1988, ces déchets ont pu être 
traités au sein de l’Unité de valorisation énergétique des déchets (UVED) et alimenter le réseau de 
chaleur urbain. 
 
Depuis la mise en service de l’UVED, la décharge du Spernot ne recevait plus d’ordures 
ménagères, mais seulement des DIB (déchets industriels banals), des encombrants, des déchets 
verts, des gravats. 
 
L’ouverture du centre de tri des DIB en 1997, et la mise en service d’une plate-forme de réception 
des déchets verts ont permis de réorienter vers ces nouveaux équipements l’essentiel des apports. 
 
Conformément à la réglementation, la décharge a été fermée à compter du 1er novembre 1999. 
Un dossier de cessation d’activité a été déposé auprès des services préfectoraux. En 2000, les 
seuls apports ont été des déchets inertes (terre), au cours du 1er semestre. 
 
Plus aucun apport n’a été effectué à compter de juin 2000. 
 
Une surveillance du site est effectuée : contrôle de l’impact sur le milieu, maintien en état des 
clôtures, des points de prélèvements, des cheminées d’évacuation du biogaz. 
 
Ce site ayant reçu 2 500 000 m3 de déchets, a fait l’objet de mesures de suivi de la qualité des 
eaux de surface et souterraines en amont, en aval et en périphérie du site.  
 
Des études scientifiques se sont succédées depuis 1990 pour caractériser finement les impacts de 
l’ancienne décharge sur la qualité des eaux et vérifier l’absence de risques d’impact sur la qualité 
des eaux brutes servant à l’alimentation de l’usine d’eau potable de Kerléguer. 
 
Ces mesures ont permis d’identifier les travaux nécessaires pour supprimer l’impact estimé de la 
décharge sur on proche environnement. Ainsi, il a été démontré que la principale voie de transfert 
des lixiviats de la décharge vers son environnement est constituée par les collecteurs du ruisseau 
du Spernot et de son affluent nord implantés sous le site et de manière non étanche par rapport à 
celui-ci. 
 
En  2011 la phase de réhabilitation de la décharge va débuter. 
 
Le projet prévoit :  

• le rechemisage des collecteurs passant sous la décharge : implantation de collecteurs de 
taille inférieure  ayant pour objet d’assurer le transit des eaux des ruisseaux en faisant 
barrière aux lixiviats qui continueraient à transiter dans l’ancien collecteur ; 

• le remodelage et à la couverture du massif de déchets. 
 
Les travaux sont estimés à 2 150 K€ et sont programmés sur la période 2011 – 2012. 
 
 

 
LE BILAN DE SYNTHESE DE VALORISATION 

 
 
Afin d'avoir une lecture synthétique des taux de valorisation de la collectivité – en application des 
préconisations méthodologiques de l’ADEME -, il est possible d'établir un tableau de synthèse 
globale filière par filière illustrant le bilan net de valorisation (chiffres détaillés dans l'annexe 6). 
 
Sur cette base la performance de valorisation de Bmo s’établit comme suit : 
 

Un taux de valorisation globale de   75,8 % 
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Le service des déchets est financé dans le cadre d’un budget annexe dans lequel l’ensemble des 
dépenses concernant les déchets sont imputées (en fonctionnement comme en investissement). 
 
Les dépenses (salaires, matériel, prestations, acquisitions) sont financées par de multiples 
recettes notamment : 
 
   

� La taxe d’enlèvement des ordures ménagères (40 %), 
� Le versement du budget principal (17 %), 
� Les loyers de l'usine de valorisation énergétique et des équipements du Spernot (17 %),  
� La redevance spéciale payée par les professionnels (11 %), 
� Les soutiens à la collecte sélective (Eco-Emballages + Eco Folio) (7 %), 
� La vente des produits à recycler (4 %). 

 
Les deux graphiques suivants permettront de visualiser cette répartition. 
 
 
 

Graphique n° 1 
 
 

Collecte (location de 
camions, gardiennage, 

transport, collectes 
spécif iques, lavage, 

communication, intérêts 
d'emprunts et 

consommables…)
15%

Tri et traitement (coût de 
l'incinération à l'Usine de 
Valorisation Energétique 

des Déchets)
43 %

Salaires et charges des 
personnels collecte et tri

35%

Carburants
3%

Réparations des véhicules
3%

Taxes
2%

DEPENSES
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Graphique n° 2 
 
 

Divers
4%

Loyer de l'Usine de 
Valorisation Energétique 

des Déchets 
(Sotraval)+centre de tri

17%

Taxe d'Enlèvement des 
Ordures Ménagères 

(TEOM)
40%

Redevance déchets des 
professionnels

11%

Soutiens au 
développement de la 

collecte sélective  (Eco-
Emballages+ Eco Folio)

7%

Ventes des produits triés
4%

Financement du budget 
général de Bmo au 
budget annexe des 

déchets
17%

RECETTES

 
 
 
Pour une bonne compréhension, nous vous proposons une présentation des indicateurs financiers 
en deux temps. 
 
� Une présentation budgétaire qui reprend les éléments du compte administratif. Celle-ci retrace 

l’ensemble des flux financiers afférents à la collecte et à la valorisation des déchets (p 49 à 57). 
 
� Une présentation inspirée de la comptabilité analytique "ComptaCoût" permettant de 

déterminer le coût de prestation pour chaque flux de déchet (p 59  à 66). 
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2. PRESENTATION BUDGETAIRE 
 
 

 
 
 

Produits triés prêts à l'expédition auprès des repreneurs 
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2.1 - SECTION D'INVESTISSEMENT 
 
2.1.1 - Vision globale en dépenses et en recettes (mouvements réels) 
 

 

Budget annexe 2009 
Collecte, tri, traitement 

Budget annexe 2010* 
Collecte, tri, traitement 

Dépenses Recettes Dépenses Recettes 

Total budgétaire 4 167 000 127 271 3 392 971 94 160 

Réalisations 
de l'année 

1 835 025 57 213 2 551 964 54 660 

% de réalisation 44,04 % 44,95 % 75,21 % 58,05 % 

* A noter, le virement de la section de fonctionnement à la section d’investissement a été de 
465 069  € en 2010. Il a vocation à autofinancer une partie des investissements du service. 

 
2.1.2 -  Principales réalisations par programmes en dépenses et en recettes 

(Budget annexe des déchets) 
 

� Programme 160 : Déchèteries 
 

Dépenses  
 
Réalisations : 13 086 € 
 
Taux de réalisation : 13.84 % 
 
Crédits concernant les travaux dans les déchèteries (locaux béton pour les D3E et les 
déchets dangereux des ménages, installation de panneaux, remplacement de grillage, 
murets anti-chutes, bungalow…). 
La totalité des crédits ont été engagés sur 2010 ; des travaux engagés fin 2010 ont été 
mandatés en début d’année 2011 pour environ 30 k€ (portails déchèteries et locaux 
déchets dangereux). Certains projets sont plus longs à aboutir (ex : le local pour la 
déchèterie du Vern qui sera réalisé dans le courant de l’année 2011 – environ 40 k€). 

 
 
� Programme 429 : collecte matériel roulant et 430 : collecte renouvellement des 

contenants 
 

Dépenses  
 
Réalisations : 
 
- Pg 429 : 1 212 471 € 
 

Taux de réalisation : 93.68 % 
 
Ce programme correspond aux acquisitions de véhicules du service Collecte en 2010 :  
5  bennes et 1 camion grue. Le solde sera payé en report compte-tenu des délais de 
réception de certains véhicules. 

 
- Pg 430 : 744 611 € 
 

Taux de réalisation : 83.08 % 
 
Ce programme est dédié  au renouvellement des bacs et conteneurs et à l’achat de 
composteurs. 
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À noter, l’extension de collecte sélective sur la zone Brest centre, Harteloire, Bellevue et 
dans la ZAC de Kergaradec qui a nécessité l’acquisition et la livraison aux usagers 
d’environ 6 000 bacs sélectifs (22 400 foyers pour l’équivalent de 45 000 habitants 
desservis). 
 
Par ailleurs, en 2010, 1 030 composteurs ont été acquis et mis à disposition des 
usagers. 

 
 
� Programme 517 : Locaux collecte centre technique communautaire et 531 : Extension 

Locaux Propreté-Déchets  
 

Dépenses 
 

    Programme 517 :  
 

Réalisations : 78 949 € 
 
Taux de réalisation : 49.42 %  
 

    Programme 531 :  
 
Réalisations : 9 410 € 
 
Taux de réalisation : 85.41 %  
 
Travaux réalisés sous le contrôle de la direction patrimoine logistique pour l'amélioration 
des espaces d'attente et des vestiaires des agents de la collecte et de la propreté. 
Les travaux devraient s’achever en 2011 avec la réalisation de sas de protection aux 
abords des espaces d’attente. 
 
 

� Programme 567 : Intégration urbaine de la collecte 
 
Dépenses 

 
Réalisations : 491 784 € 
 
Taux de réalisation : 53.26 % 
 
ORU St Martin : installation et mise en service en décembre des 15 premières colonnes 
rue Duret (sur les 42 prévues), les travaux se poursuivent en 2011 (crédits en report). 
 
Des retards sont imputables aux difficultés liées à l’implantation de conteneurs à certains 
endroits (St Martin) et à la complexité du calendrier opérationnel pour la pose de 
conteneurs lié au chantier du tramway.  
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2.2 - SECTION DE FONCTIONNEMENT  
 
2.2.1-  Vision globale en dépenses et en recettes (mouvements réels) 
 

 

Budget annexe 2009 
Collecte, tri, traitement 

Budget annexe 2010 
Collecte, tri, traitement 

Dépenses Recettes Dépenses Recettes 

Total budgétaire 17 848 839 20 047 584 18 390 968 19 882 037 

Réalisations de l'année 17 443 141 

 
20 283 546 

 
 

dont 7 279 273 
de TEOM 

17 805 604 

19 971 765 
 

dont 7 868 682 
de TEOM 

% de réalisation 97,73 % 101,18 % 96,82 % 100,45 % 

* A noter, le virement de la section de fonctionnement à la section d’investissement a été de 465 069 €  en 
2010. Il a vocation à autofinancer une partie des investissements du service. 

 
 
2.2.2 - Principales réalisations par programmes en dépenses et en recettes 
 

Collecte et Traitement – Budget annexe 
 

� 812.220 : Piloter et gérer la Direction 
 

Dépenses  
 
Réalisations : 264 747 € 
 
Taux de réalisation : 61.75 % 
 
- dépenses de personnel de  la Division Ressources (255 950 €).  
 
Recettes  
 
Réalisations : 13 910 € 
 
Taux de réalisation : 144.52 % 

 
Participation aux frais de véhicules de service. 

 
 

� 812.221 : Collecter des déchets (tous flux) 
 

Dépenses  
 
Réalisations : 6 795 215 € 
 
Taux de réalisation : 99.06 % 
 
Principales dépenses : 

                     - dépenses de personnel de la Division Collecte des Déchets : 5 655 789 € 
- entretien et réparations de matériel roulant hors service : 482 223 € 
- carburant : 481 422 € 
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Recettes  
 
Réalisations : 2 378 108 € 
 
Taux de réalisation : 102.06 % 
 
Recettes principales : Redevance Spéciale d'Enlèvement des Ordures Ménagères des 
professionnels pour 2 283 260 €. 
 
 
� 812.222 : Traiter les déchets ménagers résiduels et encombrants 

 
Dépenses  
 
Réalisations : 4 673 809 € 
 
Taux de réalisation : 97.66 % 
 
Principales dépenses : 

- traitement des ordures ménagères : 4 328 999 € 
- taxes foncières des équipements de traitement : 306 306 € 
 

Recettes  
 
Réalisations : 3 144 731 € 
 
Taux de réalisation : 100.03 % 
 
Les recettes comprennent essentiellement le loyer des équipements de traitement des 
déchets (loués à la SEML Sotraval : 3 090 532 €). 
 
 

� 812.223 : Gérer les déchèteries 
 

Dépenses  
 
Réalisations : 2 881 582 € 
 
Taux de réalisation : 96.38 % 
 
Principales dépenses : 

- dépenses de personnel : 34 071 € 
- traitement des déchets : 1 938 663 € 

(enfouissement, incinération, traitement des huiles, de l’amiante et des textiles). 
- location – enlèvement des caissons et transport divers : 435 303 € 
- gardiennage : 459 190 € 

 
Recettes  
 
Réalisations : 154 149 € 
 
Taux de réalisation : 128.30 % 
 
- Reprise ferrailles de déchèteries. 

   
� 812.224 : Réduire, trier et recycler les déchets 

 
Dépenses  
 
Réalisations : 2 475 510 € 
 
Taux de réalisation : 101.66 % 
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Principales dépenses : 
     - dépenses de personnel de la Division Valorisation des Déchets : 226 709 € 

- centre de tri (prestation assurée par la SEML Sotraval) : 1 919 069 € 
- collecte des cartons en centre-ville : 122 002 € 
- chargement du verre : 24 700 € 

 
Recettes  
 
Réalisations : 2 929 881 € 
 
Taux de réalisation : 99.74 % 
 
A noter, les soutiens Eco-Emballages s'élèvent à 1 401 970 € et le prix de reprise des 
matériaux à 811 682 € (une hausse de 18 % soit +  125 802 € en recettes par rapport à 
2009 liée à la reprise des cours des matériaux sur le marché mondial), les loyers centre 
de tri (245 000 €) et les soutiens autres (CG29, ADEME, Ecofolio, OCAD3E) pour un 
montant de 446 284 €.  
 
 

� Autres centres de coûts 
 
01/GEFLU: Remboursements d'emprunts et autres frais financiers 

 
Dépenses  
 
Réalisations : 2 458 148 € 
 
Taux de réalisation : 93.54 % 
 
 

01/BUDGE: Recettes imputables au budget annexe  
 
Recettes  
 
Réalisations : 11 336 682 € (dont versement du budget principal : 3 468 000 €). 
 
Taux de réalisation : 100 % 
 
Essentiellement le produit de la Taxe d'Enlèvement des Ordures Ménagères 
(7 868 682  €). 
 
 
812.258 : Informatique et téléphonie 
 
Dépenses  
 
Réalisations : 31 441 € 
 
Taux de réalisation : 83.62 % 
 
Recettes  
 
Réalisations : 3 244 € 
 
Taux de réalisation : 81.12 %
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2.3 – RECETTES DE VALORISATION ET PERFORMANCE LOCALE 
 
Il semble nécessaire de détailler les recettes budgétaires liées aux performances de collecte 
sélective sur le territoire de Brest métropole océane. 
 
Outre les efforts déterminants des habitants et usagers, c’est la rationalisation des collectes et 
l’implication en terme de communication de l’équipe des animateurs du tri qui y contribuent. 
 
 
2.3.1 – Les soutiens des Eco-Organismes  
 
2.3.1.1. Les soutiens Eco-Emballages 
 
Eco-Emballages est partenaire de Brest métropole océane depuis 1994. En 2010, les aides 
versées ont été calculées dans le cadre des objectifs fixés par le barème D (dont l’échéance est 
prévue le 31 décembre 2011). 
 
Ce financement comprend des soutiens à la tonne triée valorisée (selon des ratios tonnage 
collecté/habitant) et des soutiens à la valorisation énergétique. 
 
 

 Tonnages 
soutenus 

Ratio kg/an/hab Montant en euros  
Evolution 

2009 2010 2009 2010 2009 2010 

Verre 5 578 5 640 26,55 26,99 21 586 21 941 + 1,64 % 

Plastique 646 735 3,08 3,52 282 527 351 715 + 24,49 % 

Acier 231 243 1,10 1,16 10 784 11 528 + 6,90 % 

Aluminium 9 17 0,05 0,08 2 130 3 861 + 81,27 % 

Papiers-
cartons-
Briques 
alimentaires 

2 040 2 034 9.71 9,73 344 161 368 986 + 7,21 % 

Acier issu de 
l’incinération 781 1 060 3,72 5,07 9 377 12 715 + 35,60 % 

Aluminium issu 
de l’incinération 71 31 0,34 0,15 5 291 2 357 - 55,45 % 

Total 
valorisation 
matière 

9 356 9 760 -  675 856 773 103 
 

+ 14,39 % 
 

Soutien 
valorisation 
énergétique 

-  -  268 583 279 007 + 3,88 % 

Majoration à la 
performance 
globale 

-  -  173 231 216 039 + 24,71 % 

Majoration 
habitat vertical 

  -  133 101 153 180 + 15,09 % 

     1 250 772 1 421 330 + 13,64 % 
 
 
2.3.1.2. Les soutiens Eco-Folio 
 
Brest métropole océane a signé une convention avec la société Eco-Folio dans le cadre du soutien 
de la filière de traitement des imprimés non sollicités (imprimés publicitaires, presse gratuite 
d’annonce…). 
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Cette convention a pris effet à compter du 4ème trimestre 2006. La collectivité a bénéficié d'un 
soutien de 150 410 € au titre des tonnages 2009 (5 271 tonnes). Pour 2010, 5 173 tonnes feront 
l'objet d'un soutien. 
 
Jusqu’à présent la collectivité assurait la collecte et la revente des imprimés non sollicités sans ce 
soutien financier ; celui-ci vient donc encourager les efforts déjà réalisés. 
 
 
2.3.1.3. Les soutiens Eco-Systèmes 
 
La collecte sélective des Déchets d’Equipement Electriques et Electroniques (D3E) a permis de 
récupérer 709 tonnes de déchets sur le site de la déchèterie du Spernot. Cette collecte a donné 
lieu au versement d’un soutien de 49 718 € par OCAD3E, organisme qui gère les contrats D3E 
pour Eco-Systèmes (soit + 35,17 % par rapport à 2009) ; les points de collecte mis en place par 
Bmo et la collecte au porte à porte dans le cadre des enlèvements d'encombrants fonctionnant de 
façon très satisfaisante aujourd'hui. 
 
 
2.3.2 – La vente des produits triés 
 
Brest métropole océane travaille avec de nombreux prestataires pour la vente de ses produits triés 
destinés au recyclage dans le cadre du contrat barème D. 
 
Les prix de vente ont été négociés par type de produits. Dans le cadre du partenariat avec Eco-
Emballages, les «repreneurs» sont labellisés et doivent fournir les preuves de recyclage des 
matériaux achetés (voir détail des repreneurs dans l’annexe 8). 
 

 
Tonnages repris Montant en € 

2009 2010 Évolution  2009 2010 Évolution  
Verre 5 578 5 640 + 1,11 % 111 052 126 459 + 13,87 % 

Aluminium de collecte 
sélective 

9 17 + 88,88 % 3 167 9 592 + 202,87 % 

Papiers-cartons 
(emballages) SITA 

2 202 1 897 - 13,85 % 66 084 75 327 +13,98 % 

Cartons (A4 – artisans et 
gros de magasin) OTOR 

689 983 + 42,67 % 20 249 83 238 + 311,07 % 

Papiers-brochures (A11) 
Chapelle Darblay 

5 272 5 173 - 1,87 % 241 784 232 799 - 3,71 % 

Ferrailles de déchèteries 1 215 934 - 23,12 % 128 676 146 786 + 14,07 % 

Acier de collecte 
sélective 

231 243 + 5,19 % 22 679 36 442 + 60,68 % 

Briques alimentaires 133 138 + 3,75 % 0 0  

Plastiques 646 735 + 13,77 % 55 408 166 774 + 200,99 % 

Déchets d’Equipement 
Electriques et 
Electroniques (DEEE) 

441 709 + 60,77 % 36 781 
 

49 718  
 

+ 35,17 % 

TOTAL 16 416 16 469 + 0,32 % 685 880 927 135 + 35,17 % 

 
Les cours de l'année 2010 ont été plus favorables que ceux de 2009. 
 
 
 
 



INDICATEURS FINANCIERS – PRESTATAIRES PRIVÉS 

57 

 

2.4 – MONTANT DES PRESTATIONS CONFIEES A DES ENTREPRISES 
PRIVEES 

 

Partenaires 
montant en € TTC * 

Variation 
2009 2010 

SOTRAVAL      

Traitement des ordures ménagères 4 614 928 € 4 276 755 €  - 7,33 % 

Tri des emballages ménagers + cartons 1 578 397 € 1 756 498 €  + 11,28 % 

Traitement des encombrants 56 731 € 59 956 €  + 5,68 % 

Traitement des déchets verts et 
encombrants de déchèteries 

1 610 593 € 1 536 000 €  - 4,63 % 

      

TRIBORD     

Collecte des cartons en centre-ville 121 743 € 122 002 €  + 0,21 % 

Exploitation des déchèteries 416 519 € 459 190 €  + 10,24 % 

      

OUEST ASSAINISSEMENT     

Collecte/élimination des déchets inertes 
des déchèteries 

95 069 € 137 666 €  + 44,80 % 

      

SITA     

Location et enlèvement des caissons 
des déchèteries (30 m3) 

509 967 € 435 303 €  - 14,64 % 

      

OLEO RECYCLING     

Collecte huile végétale 445 € 443 €  - 0,45  % 

      

TRIADIS     

Collecte / traitement des déchets 
dangereux des ménages 

85 894 € 155 753 €  + 81,33 % 

    

* Ces montants représentent les factures payées en 2010, hors traitement d'éventuels 
rattachements comptables. 
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3. PRESENTATION ANALYTIQUE PAR COUT DE 
COLLECTE 

 
selon les préconisations de l'ADEME 

Méthode ComptaCoût 
 
 
 

 

 
 
 



NOUVEAUX INDICATEURS FINANCIERS 

60 

 
 
La dynamique nationale de mise en place de collecte sélective, d'extension des déchèteries, de 
modernisation des installations de traitement, a généré de nouvelles dépenses ; dépenses qui 
pour l'essentiel sont répercutées sur le contribuable. 
 
Il convient donc de suivre l'évolution des indicateurs financiers de façon approfondie, réfléchie et 
permettant de comparer des situations identiques sur des territoires différents. 
 
La démarche ComptaCoût proposée par l'ADEME répondait à ces critères :  
 
� un cadre standard : même matrice pour toutes les collectivités, 
 
� mêmes règles suivies par tout le monde : charges, produits, montants HT, durées 

d'amortissement, 
 
� même vocabulaire : coût complet, coût technique, 
 
� traçabilité des données entre la comptabilité publique et la matrice et fiabilité des résultats, 
 
� à terme : des résultats obtenus annuellement et directement comparables d'une collectivité à 

l'autre. 
 
En 2007, Brest métropole océane a initié cette démarche. Les premières données sont donc 
disponibles. 
 
Pour la première année, des éléments sont disponibles pour d'autres collectivités ayant engagé 
une démarche similaire. 
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3.1 – METHODE DE LECTURE 
 
 
Pour appréhender correctement les coûts, il est nécessaire de les considérer selon divers niveaux 
de prise en compte de charges et de produits. 
 
La matrice a pour vocation à établir pour chaque flux les coûts suivants : 
 
� Coût complet : totalité des charges hors TVA, 
 
� Coût technique : coût complet moins les produits à caractère industriel (ventes de matériaux, 

d'énergie…), 
 
� Coût partagé : coût technique moins les soutiens apportés par les sociétés agréées (Eco-

Emballages), 
 
� Coût aidé HT : coût partagé moins les aides reçues, 
 
� Coût fiscal : charge nette de TVA supportée par la collectivité, 
 
� Coût aidé TTC : somme du coût aidé HT et du coût fiscal. 
 
Ces coûts sont constitués de charges de pré-collecte  (amortissements des contenants, frais 
financiers, distribution, préparation, lavage, fournitures…), de charges de collecte  (rémunération 
des agents, amortissements, véhicules, entretien des matériels, carburants…), de charges de 
traitement  (amortissement des équipements de traitement, frais financiers, factures de traitement 
et de tri...) et enfin de frais généraux  (part informatique, services financiers et ressources 
humaines…). 
 
Ceux-ci seront établis pour chaque flux en € par habitant et en € par tonne. A noter, la variation de 
ce coût d'une année sur l'autre constituera un élément d'appréciation important. 
 
Le schéma suivant pourra permettre de mieux comprendre cette répartition : 
 
 

Coût complet 

  

Somme des 
charges 

 

Coût technique 
Produits 

industriels 
 

 
Coût partagé 

Soutien des 
Stés agréées 

 

 

Coût aidé HT 
Subventions 

Coût aidé TTC 
TVA acquittée 

 

 

 

 
 
On s'attachera essentiellement à l'analyse du coût aidé TTC, coût restant à la charge des 
collectivités après la perception des aides et ventes diverses. 
 
 
 
 
 
 

Coût imputé : 
Ensemble des contributions 

perçues pour financer le service 
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3.2 – RESULTAT DU TRAITEMENT ANALYTIQUE DES COUTS 
 

E n  2 0 1 0 ,  l e  c o û t  m o y e n  p a r  h a b i t a n t  

p o u r  l a  c o l l e c t e  e t  l e  t r a i t e m e n t  d e s  d é c h e t s  m é n a g e r s  a s s i m i l é s  

e s t  d e  7 0 , 0 6  €  /  a n  /  h a b i t a n t  

s o i t  u n e  d i m i n u t i o n  d e  1 , 6 5  %  p a r  r a p p o r t  à  2 0 0 9  

( 7 1 , 2 4  €  e n  2 0 0 9 ) .  

 
3.2.1 - Flux ordures ménagères 
 

 2008 2009 2010 Variation 
20010/2009 

Tonnages traités 55 084 52 669 50 876 - 3.40 % 

Coût (en € / habitant) 

Coût complet 53.88 € 57.57 € 55.76 € - 3.14 % 

Coût technique 40.16 € 42.95 € 40.58 € - 5.52 % 

Coût partagé 38.89 € 41.43 € 39.03 € - 5.79 % 

Coût aidé HT 37.63 € 40.12 € 37.86 € - 5.63 % 

Coût fiscal (TVA acquittée) 1.87 € 1.86 € 1.65 € - 11.29 % 

Coût aidé TTC 39.50 € 41.99 € 39.52 € - 5.88 % 

Répartition des charges des coûts aidés 

Frais de  
collecte/pré-collecte 

36.15 % 38.56 % 38.76 % + 0.53 % 

Frais techniques de 
traitement 54.64 % 52.43 % 51.90 % - 1.01 % 

Frais autres 9.21 % 9.01 % 9.33 % + 3.60 % 

 
On constate :  
 
• Une baisse du coût aidé TTC de 2009 à 2010 (de 41.99 à 39.79 € / habitant) sur la base 

d'une population de référence de 208 956 habitants.  
Celle-ci est liée :  - à une diminution des tonnages collectés 
 - à un cout stable du traitement à la tonne (incinération) 

- à la baisse du coût d'entretien du parc de véhicule (lié à sa 
modernisation) 

 - à une optimisation de l'organisation de la collecte. 
 

• une augmentation significative des coûts de carburants. 
 
• Le coût résiduel de la collecte et du traitement des ordures ménagères pour la 

collectivité est de 39.52 € / an / habitant.  
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3.2.2 - Flux emballages ménagers recyclables 
 
 

 2008 2009 2010 
Variation 

20010/2009 

Tonnages traités 11 609 10 937 11 531 + 5.43 % 

Coût (en € / habitant) 

Coût complet 21.37 € 22.49 € 23.63 € + 5.07 % 

Coût technique 17.17 € 19.02 € 18.67 € - 1.84 % 

Coût partagé 11.49 € 12.75 € 13.08 € + 2.59 % 

Coût aidé HT 11.33 € 12.75 € 12.81 € + 0.47 % 

Coût fiscal (TVA acquittée) 0.78 € 0.57 € 0.61 € + 7.02 % 

Coût aidé TTC 12.11 € 13.33 € 13.42 € 0.68 % 

Répartition des charges des coûts aidés 

Frais de  
collecte/pré-collecte 

42.31 % 46.06 % 47.26 % + 2.60 % 

Frais techniques de 
traitement 

42.47 % 36.56 % 34.56 % - 5.47 % 

Frais autres 15.22 % 17.39% 18.19 % + 4.61 % 

 
 

On constate : 
 
• Une très légère hausse du coût aidé par habitant de 13.33 € à 13.42 €, alors même que 

les tonnages triés valorisés ont sensiblement augmenté. 
 
• Le coût résiduel de la collecte et du traitement des emballages ménagers 

recyclables est donc de 13.42 € / an / habitant. 
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3.2.3 - Verre 
 
 

 2008 2009 2010 
Variation 

20010/2009 

Tonnages traités 5 869 5 578 5 640 + 1.11% 

Coût (en € / habitant) 

Coût complet 1.3 € 1.7€ 1.91 € + 12.35 % 

Coût technique 0.8€ 1.15 € 1.26 € + 9.57 % 

Coût partagé 0.6€ 0.98 € 0.95 € - 3.06 % 

Coût aidé HT 0.5 € 0.91 € 0.89 € - 2.20 % 

Coût fiscal (TVA acquittée) 0.05 € 0.07 € 0.06 € - 14.29 % 

Coût aidé TTC 0.6 € 0.98 € 0.95 € - 3.06 % 

Répartition des charges des coûts aidés 

Frais de collecte/pré-collecte 81.56 % 79.33 % 75.20 % - 5.20 % 

Frais techniques de traitement / / / / 

Frais autres 18.44 % 20.67 % 24.80 % + 19.96 % 

 
 

• Le coût de collecte du verre est assez faible et légèrement en baisse. 
 

• Le coût résiduel pour l’agglomération de la collecte du verre est donc de 
0.95 € / an / habitant. 
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3.2.4 - Les déchèteries 
 

 2008 2009 2010 Variation 
20010/2009 

Tonnages traités 43 733 43 655 44 568 + 1.65 % 

Coût (en € / habitant) 

Coût complet 13.78 € 13.61 € 15.12 € + 11.09 % 

Coût technique 12.20 € 12.83 € 13.78 € + 7.40 % 

Coût partagé 12.04 € 12.63 € 13.38 € + 5.94 % 

Coût aidé HT 12.04 € 12.36 € 12.80 € + 3.56 % 

Coût fiscal (TVA acquittée) 0.81 € 0.69 € 0.73 € +.5.80 % 

Coût aidé TTC 12.85 € 13.05 € 13.53 € + 3.68 % 

Répartition des charges des coûts aidés 

Frais de  
collecte/pré-collecte 

35.64 % 32.82 % 33.78 % + 2.93 % 

Frais techniques de 
traitement 

53.23 % 59.83 % 56.53 % - 5.51 % 

Frais autres 11.13 % 7.36 % 9.69 % + 31.66 % 

 
 

• On note une légère augmentation du coût aidé TTC de 13.05 à 13.53 € qui s'explique 
notamment par une augmentation des apports en déchèteries (+ 6 kg / an / hab.). 

 
• Le coût résiduel pour l’utilisation des 5 déchèteries de l’agglomération est de 

13.53€ / an / habitant. 
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3.2.5 – Comparaison autres collectivités de taille similaire (105 000 à 205 000 hab.) 
 
 

 
• La base de données nationale SINOE gérée par l'Ademe nous a fourni les données de 

5 grandes collectivités  (entre 105 000 et 205 000 habitants) ayant rempli la matrice 
Compta Coût pour l'année 2009.  
Nous avons comparé la moyenne de ces résultats à ceux de Brest métropole 
océane pour 2010 . 
Ces 5 collectivités sont situées dans le Grand Ouest. Il est précisé que ce tableau n'a 
qu'une valeur indicative sur l'engagement financier de chaque collectivité mais en aucun 
cas sur leurs performances de valorisation et de prévention qui peuvent être supérieures à 
celles de notre collectivité. Ainsi, deux des collectivités collectent le flux bio déchets au 
porte à porte, ce qui a un coût significatif mais permet de faciliter le geste de prévention. 
 
Ce tableau a pour objet d'illustrer l'effort financier demandé aux habitants de Brest 
métropole océane comparativement aux habitants d'autres grandes collectivités . 

 
 

Coûts aidés TTC par Flux

39,52 €

14,37 € 13,53 €

65,57 €

19,75 €
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 _________________________________________________  
 

GLOSSAIRE 
 _________________________________________________  
 
 
Bac :  contenant à roulette de 140 litres, 180 litres, 240 litres, 660 litres, avec une 

cuve verte + couvercle bordeaux pour les ordures ménagères, avec cuve grise 
+ couvercle jaune pour les déchets recyclables en mélange. 

 
Composteur :  contenant servant à recueillir les déchets organiques domestiques (déchets de 

cuisine, de jardin, …) pour leur transformation en compost. 
 
Conteneur aérien : contenant installé sur l'espace public d'un volume de 3 à 5 m3, servant à la 

collecte du verre, des déchets recyclables ou des ordures ménagères. 
 
Conteneur enterré : contenant enterré sur l'espace public, d'un volume de  3 à 5 m3. 
 
DEEE :  Déchets d'Équipements Électriques et Électroniques. 
 
Eco Emballages :  Eco-organisme chargé d'apporter une aide technique et financière aux 

collectivités pour l'installation, la pérennisation et l'optimisation de la collecte 
sélective, du tri, du recyclage et de la valorisation des emballages ménagers.  

 
Eco-systèmes :  Eco-organisme chargé d'apporter une aide technique et financière pour la 

collecte et la valorisation des DEEE (convention). 
 
Encombrant :  objet volumineux à collecter par une collecte spécifique ou à apporter en 

déchèterie. 
 
Mélange :  déchets recyclables secs hors verre (bouteilles et flacons en plastique, 

journaux, magazines, cartons, briques alimentaires, boîtes métalliques et 
aérosols). 

 
OCAD3E :  Eco-organisme Coordonateur Agréé DEEE – société commune aux 4 éco-

organismes DEEE, chargée des conventions avec les collectivités locales, du 
versement des soutiens financiers et de la cohérence de la filière. 

 
Recyclage : consiste à traiter les déchets afin de les réutiliser pour la production de 

nouveaux produits ou des matériaux, qui permet de réintroduire, dans le cycle 
de production d'un produit, des matériaux qui le composent. 

 
Réemploi : opération par laquelle un bien usagé, conçu et fabriqué pour un usage 

particulier, est utilisé pour le même usage ou un usage différent. La 
réutilisation et le reconditionnement sont des formes particulières de réemploi. 

 
Valorisation :  terme générique recouvrant le réemploi, la réutilisation, la régénération, le 

recyclage, la valorisation organique ou la valorisation énergétique des 
déchets. 
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� Annexe 1 – Détail des tonnages 
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Tonnages collectés - Brest métropole océane année 2010  

  janvier février mars avril mai juin juillet août septembre octobre novembre décembre total total n -1  
même période  

Ordures ménagères 4 221 3 926 4 738 4 241 4 241 4 454 3 951 4 183 4 290 2 723 5 672 4 235 50 876 -3,41% 

A
N

N
E

X
E

 1 - D
E

T
A

IL D
E

S
 T

O
N

N
A

G
E

S
 

Encombrants p à p 36 30 58 34 48 51 11 9 80 32 64 33 487 8,90% 

Encombrants CTC 3 7 2 6 5 4 3 8 3 1 11 3 57 -5,48% 

Total encombrants 39 37 60 40 54 55 14 17 83 33 74 36 544   
Mélange 

emballages ménagers 778 705 803 931 719 739 839 639 866 559 1 111 1 071 9 759 3,03% 

AV verre 553 428 507 451 586 479 376 535 483 321 470 453 5 640 1,13% 
AV corps creux 21 12 15 15 11 14 15 13 12 8 18 10 165 20,15% 
AV corps plats 71 61 73 88 70 61 74 66 69 39 83 57 812 -12,27% 

Total collecte sélective 1 423 1 206 1 397 1 485 1 386 1 294 1 304 1 254 1 430 926 1 680 1 590 16 376 1,64% 

Cartons centre-ville 25 16 18 18 17 25 24 26 30 26 34 32 290 -10,38% 

Déchèteries                             
incinérables 138 162 151 168 142 145 178 209 160 205 192 147 1 997 50,46% 
encombrants 520 626 700 855 661 748 871 886 725 729 629 552 8 504 -1,70% 

gravats 684 853 1 451 2 086 1 642 1 520 1 667 1 619 1 381 1 672 1 376 1 035 16 986 18,65% 
ferrailles 49 77 84 108 76 79 82 103 78 74 85 37 931 -23,51% 

déchets verts 366 430 802 1 641 1 582 1 947 1 624 1 633 1 755 1 392 892 457 14 521 -14,47% 
cartons 34 37 41 47 39 38 43 50 41 40 49 40 500 -9,93% 

amiante-ciment 0 7 3 8 12 8 24 0 10 6 5 2 85 82,16% 

Total déchèteries 1 790 2 192 3 232 4 914 4 153 4 485 4 490 4 500 4 150 4 119 3 227 2 271 43 523 1,00% 

Tonnages valorisés                             

verre 553 428 507 451 586 479 376 535 483 321 470 453 5 640 1,13% 
PET clair 36 39 22 35 27 40 39 38 38 48 28 38 428 9,32% 

PET foncé 12 11 0 13 12 12 0 16 12 10 0 15 112 50,56% 

PEHD 29 15 15 15 14 27 15 14 14 11 14 16 198 10,37% 

tetrabriques 17 0 17 16 17 0 17 0 17 17 0 19 138 3,85% 

acier CS 26 14 22 18 27 24 20 8 30 6 29 17 243 4,83% 

alu CS 0 0 0 0 0 10 0 0 0 0 0 6 17 81,22% 

journaux magazines 424 405 342 506 485 498 394 365 451 337 404 563 5 173 -1,86% 

5.02 SITA 149 171 139 170 122 169 170 174 125 171 149 187 1 896 -13,92% 
cartons OTOR 74 25 73 48 45 49 50 50 51 47 49 50 611 -19,80% 

cartons NEGOPAP 0 0 0 25 51 76 25 25 25 74 49 24 373   

Total cartons 74 25 73 73 96 125 75 75 76 121 98 74 984 42,89% 

 Total tonnages valorisés 1 392 1 133 1 210 1 370 1 483 1 508 1 181 1 300 1 321 1 162 1 291 1 461 14 830 0,47% 
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BILAN COLLECTES OM ET SELECTIVE 
 
 

 2004 2005 2006 2007 2008 2009 2010 

Collecte OM 59 865 t 58 299 t 57 374 t 55 556 t 55 084 t 52 669 t 50 876 t 

Evolution 
� En tonnes 
� En % 

 
- 185 
- 0,3 

 
- 1 566 

- 2,6 

 
- 925 
- 1,58 

 
- 1 818 
- 3,17 

 
- 472 
- 0,85 

 
- 2 415 
- 4,38 

 
- 1 793 
- 3,40 

Collectes sélectives 
Emballages ménagers 
Apport volontaire et porte-à-porte 

15 370 t 16 176 t 16 461 t 16 696 t 17 478 t 16 991 t 17 171 t 

Evolution 
� En tonnes 
� En % 

 
+ 1 543 
+ 11,2 

 
+ 806 
+ 5,3 

 
+ 285 
+ 1,76 

 
+ 235 
+ 1,43 

 
+ 782 
+ 4,68 

 
- 487 
- 2,79 

 
+ 180 
+ 1,05 

TOTAL 75 235 t 74 475 t 73 835 t 72 252 t 72 562 t 69 660 t 68 047 t 

Evolution 
� En tonnes 
� En % 

 
+ 1 358 

+ 1,8 

 
- 760 

- 1 

 
- 640 
- 0,86 

 
- 1 583 
- 2,14 

 
+ 310 
+ 0,43 

 
- 2902 
- 4,00 

 
- 1 613 
- 2,31 
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BILAN DES TONNAGES COLLECTES ET VALORISES PAR TYPE DE PRODUITS 
 

 TONNAGES COLLECTES  TONNAGES VALORISES 

 2004 2005 2006 2007 2008 2009 2010  2004 2005 2006 2007 2008 2009 2010 

Verre 5478 5833 5682 5610 5869 5578 5640 Verre 5478 5833 5682 5610 5869 5578 5640 

Corps 
plats 
Apport 
volontaire 

2574 2557 2599 2694 2459 1804 1607  Corps 
plats 7188 7517 7941 8025 8081 8162 8053 

Corps 
creux 
Apport 
volontaire 

268 264 253 239 290 137 165 Corps 
creux 1041 1070 995 1030 1060 1020 1137 

Mélange 
(porte-à-
porte) 

7050 7522 7927 8153 8860 9472 9759 
 

       

TOTAL 15370 16176 16461 16696 17478 16991 17171 TOTAL 13707 14420 14618 14665 15010 14760 14830 

 
Corps plats : papiers, cartons, cartons de déchèterie, journaux, brochures 
Corps creux : flaconnages plastiques, tétra-briques, boîtes acier et aluminium 
 
 
 
 
 
 

RECETTES COLLECTE SELECTIVE 
 
 

En kilos euros 
 

 2004 2005 2006 2007 2008 2009 2010 

Versements Eco-emballages 1 443 1 378 1 443 1 286 1 349 1 251 1 421 

Recettes de ventes de produits 666 704 824 932 1 027 686 927 

TOTAL 2 109 2 082 2 267 2 218 2 376 1 979 2 313 
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TONNAGES COLLECTÉS  2004 2005 2006 2007 2008 2009 2010 

� SPERNOT - BREST 15 423 15 082 15 267 16 281 16 062 16 600 16 770 

� LAVALLOT - GUIPAVAS 8 364 8 629 9 324 12 154 11 460 11 539 12 834 

� MESCOUEZEL - PLOUZANÉ 4 742 4 394 4 243 4 694 4 849 4 606 4 376 

� TOUL-AR-RANNIG - 
PLOUGASTEL 

3 973 3 817 3 759 4 170 4 168 3 870 3 627 

� LE VERN - BREST 4 845 4 959 5 267 6 174 5 926 5 725 5 626 

� DÉCHETS VERTS GOUESNOU 1 270 1 216 1 145 1 249 1 268 1 315 1 335 

TOTAL 38 617 38 097 39 005 44 722 43 733 43 655 44 568 

ÉVOLUTION N/N-1 + 15,75 % - 1,3 % + 2,38 % + 14,65 % - 2,21 % - 0,18 % + 2,09 % 

 
 
 
 

 
 

 

Répartition des tonnages par produit en 2010

ferrailles

2,09%

textiles

0,40%

DEEE

1,59%

cartons - papiers

1,12%

gravats

38,02%

encombrants / 

incinérables; 23,51%

déchets verts

32,50%

amiante - huiles - 

déchets dangereux 

des ménages

0,78%
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Pôle Espace Public Environnement  

Direction Propreté-Déchets  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
Applicable à partir du 26 février 2009 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Direction Propreté Déchets, Centre  Technique Communautaire, 5 rue Ferdinand de Lesseps - 29200 Brest 
Tel : 02-98-34-32-10 Mél : proprete-dechets @brest-metropole-oceane.fr 
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Chapitre I :  DISPOSITIONS GENERALES 

Article 1 – 01 Objet du règlement 
 
Brest métropole océane ayant compétence en matière d'élimination de déchets, les maires des 

communes membres ont transféré à son Président les attributions lui permettant de réglementer cette 
activité. Le transfert a pris effet avec l'arrêté préfectoral du 28 novembre 2005 conformément aux 
dispositions prévues dans l'article L.5211-9-2 du CGCT. 

 
L’objet du présent règlement est donc de définir les conditions et modalités auxquelles est 

soumise la collecte des déchets ménagers et assimilés dans le cadre du service assuré par Brest 
métropole océane. L'application de ce règlement se fera sous la responsabilité d'agents spécialement 
assermentés.  

Article 1 – 02  Rappel 
 
Les prescriptions du présent règlement ne font pas obstacle au respect de l’ensemble des 

dispositions de la réglementation en vigueur, et notamment du règlement sanitaire départemental. 
 

Le règlement de la redevance spéciale pour les professionnels et le règlement des déchetteries 
viennent compléter le dispositif suivant. 
 

Chapitre II :  DEFINITION DES DECHETS MENAGERS ET ASSIMILES 

 

 Article 2 – 01  Déchets Ménagers Résiduels ou Ordures Ménagères (OM) 
 
Les déchets ménagers résiduels (déchets ne pouvant être valorisés par recyclage ou 

compostage) sont collectés afin d'être incinérés, ce qui donne lieu à une valorisation énergétique. 
 

 Article 2 – 02  Les Emballages Ménagers Recyclables  (EMR) 
 

Les emballages ménagers recyclables sont collectés et triés afin d'être valorisés. 

 (a) Les flaconnages 

 
- les bouteilles et flacons en plastique ; 
- les briques alimentaires et emballages métalliques.  
 
L'ensemble de ces emballages doivent être propres, secs et vidés de leur contenu. 
 

(b) Les «Corps Plats» 
 

- les journaux, magazines, revues, prospectus publicitaires,  catalogues et livres ; 
- les cartons et cartonnettes. 

Les papiers et cartons d’emballage doivent être bien vidés et bien propres. 

Les papiers doivent être débarrassés de leurs films d’emballage et blisters. 
 

(c) Le verre 
 

Les éléments en verre font l'objet d'une collecte spécifique (point de regroupement) et ne 
doivent pas être mélangés aux autres emballages ménagers recyclables. 

 
 
 
 

Direction Propreté Déchets, Centre Technique Communautaire, 5 rue Ferdinand de Lesseps  -  29200 Brest 
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Article 2 – 03 Les déchets spécifiques 

(a) Les encombrants 

 
Les objets encombrants d’origine domestique (appareils ménagers, matelas...) qui en raison 
de leur dimension ne peuvent être collectés par les moyens habituels de ramassage des 
ordures ménagères doivent être déposés en déchetterie ou font également l’objet d’une 
collecte spéciale, dans les conditions définies par la collectivité : 
 
- pour les communes sur le territoire desquelles est implantée une déchetterie : possibilité 

d'une collecte sur appel téléphonique pour les usagers n'ayant pas la capacité physique 
ou matérielle de se déplacer en déchetterie (au maximum une fois par semestre). L'usager 
précisera la nature et le nombre des objets à enlever ; seuls seront acceptés les objets 
volumineux (gros appareils ménagers, literie….). 

 
- pour Brest et les communes sans déchetterie, collecte en porte à porte une fois par 

semestre à date fixée par le service. Un service identique à celui présenté au paragraphe 
ci-dessus sera mis en place progressivement. 

(b) Les cartons d’emballage 

 
Une collecte spécifique est réalisée pour les professionnels du centre de Brest. Ce service 
est réalisé aux mêmes jours que la collecte des ordures ménagères. 
 
Sur le reste du territoire de Brest métropole océane, le ramassage des cartons est assuré 
dans la limite de 1m3 lors de la tournée d’ordures ménagères. 
 
Les cartons doivent être présentés vides à la collecte, pliés, rangés et propres sur le trottoir. 
Ils peuvent également être déposés en déchetterie. 

 

 (c) Déchets divers  
 

•  Les déchets ménagers spéciaux 
 

- les piles et petits accumulateurs doivent être déposés dans les colonnes spécifiques à 
disposition dans les lieux publics, magasins et déchetteries ; 

 
- les huiles de cuisines, huiles moteurs, déchets dangereux plus spécifiques (solvants, 

produits inflammables, toxiques, corrosifs, irritants…) doivent être déposés en 
déchetterie ; 

 
- les plaques d’amiante sont acceptées uniquement à la déchetterie du Spernot, à raison 

de quatre plaques. Au-delà, s’adresser à un industriel agréé ; 
 
- les déchets de chantiers effectués par des particuliers doivent être déposés en 

déchetterie. Tout dépôt sauvage de déchets est interdit et entrainera une facturation 
forfaitaire pour son enlèvement.  

 
•  Les déchets de soin des ménages 

 
Un dispositif de collecte des seringues usagées est mis en place à destination des 
particuliers pratiquant des auto injections à domicile : 
- fourniture par la collectivité de boîtes spécifiques pour récupération des seringues, 

déposées chez les pharmaciens qui les remettent gratuitement aux usagers, 
- une fois pleines, ces boîtes sont à retourner par les usagers dans une des cinq 

déchetteries. 
 

Les médicaments doivent être ramenés dans les pharmacies. 
 

Les radiographies doivent être déposées dans les déchetteries. 
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(d) Les déchets verts 

 
Les déchets de jardin (tontes de pelouse, tailles de haies, fleurs fanées...) doivent être 
déposés en déchetterie et non en bac (cf. II – article 2 – 03 - g) ou utilisés pour le compost 
(cf paragraphe suivant). 

 

(e) Les bio-déchets 

 
Brest métropole océane met à disposition des usagers qui en font la demande des 
composteurs pour déchets organiques destinés à recevoir : 

- les fermentescibles contenus dans les ordures ménagères (restes de repas, 
épluchures de fruits et légumes, marc de café avec filtre, thé, coquilles 
d’œufs…) ; 
- les déchets de jardin (tontes, tailles de haies, feuilles mortes…), 

Afin de les transformer en compost pour le jardin. 
 
Une participation financière est demandée aux usagers pour l’attribution du composteur. Le 
composteur reste propriété de Brest métropole océane. Il est placé sous la responsabilité de 
l’usager.  

(f) Interdiction 

 
Il est interdit de présenter les déchets suivants à la collecte : 

 
- les déblais, gravats, décombres et débris provenant des travaux publics et particuliers ; 
 
- les cendres, mâchefers d'usines et en général tous les résidus provenant d’une activité 

commerciale,  industrielle ou administrative, autres que ceux définis ci-dessus ; 
 
- les déchets contaminés à caractère médical provenant des hôpitaux, cliniques, officines 

médicales ou paramédicales, cabinets vétérinaires et des usagers domestiques y compris 
pansements, seringues médicinales et tous les objets souillés au contact des malades, ainsi 
que les déchets issus d'abattoirs, les cadavres d’animaux ; 

 
- les déchets qui par leur dimension, leur poids ou leur nature ne pourraient être chargés sans 

dommage dans les bennes et/ou présenteraient un réel danger pour les personnels (sacs de 
gravats, mobilier, plaque de verre...) ; 

 
- les déchets d’espaces verts et de jardins particuliers tels que : herbes coupées, tous feuillages 

et branchages provenant de coupes de végétaux ou élagage ; 
 

- les déchets spéciaux et tous produits dangereux, notamment ceux qui en raison de leur 
inflammabilité, de leur toxicité, de leur pouvoir corrosif ou de leur caractère explosif ne peuvent 
être éliminés par les mêmes voies que les ordures ménagères sans créer de risque pour les 
personnes et pour l'environnement ; 

 
- les pneus. 

(g) Autres 

 
Les usagers souhaitant éliminer des déchets ne figurant pas dans les catégories définies 
dans le chapitre II peuvent prendre contact avec la Direction Propreté Déchets  de Brest 
métropole océane qui les orientera vers les filières adaptées. 
 
Les règles de dépôt en déchetteries sont précisées dans le règlement intérieur des 
déchetteries. 
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Chapitre III :  ORGANISATION DE LA COLLECTE 

 
Brest métropole océane organise les conditions de la collecte des déchets ménagers et 

assimilés. 

Article 3 – 01   Mode de collecte 

 (a) Mode de collecte 1 : porte à porte ordures ménagères  et emballages ménagers recyclables 

(concerne l'ensemble de l'habitat pavillonnaire à l'exception des secteurs ruraux et de 
quelques quartiers brestois) 
L'usager dispose de deux récipients :  
Bac (cuve verte et couvercle bordeaux) destiné à la collecte des ordures ménagères (cf. II – 
article 2 - 01) en fréquence hebdomadaire. 
Bac (cuve grise et couvercle jaune) destiné à la collecte en fréquence hebdomadaire des 
emballages ménagers recyclables en mélange (cf.II – article 2 – 02 –a et b) à l'exception du 
verre, qui doit être déposé dans les points de regroupement. 
 
L’utilisation du bac cuve grise et couvercle jaune pour la collecte des flaconnages plastiques 
et corps plats est obligatoire. 

(b) Mode de collecte 2 : porte à porte ordures ménagères 

(concerne les secteurs d'habitat collectif brestois à l'exception du collectif dense desservi 
par des conteneurs de regroupement) 
L'usager dispose d'un bac (cuve verte et couvercle bordeaux) destiné à la collecte des 
ordures ménagères en fréquence bi-hebdomadaire. 
 
Les emballages ménagers recyclables doivent être déposés dans les points de 

regroupement. 
 
Dans le cas de l’habitat collectif et en habitat rural dispersé, des conteneurs collectifs (ECO 
5000) et/ou des conteneurs enterrés sont mis à disposition des habitants. 

Article 3 – 02 Règles de présentation pour la collecte au porte à porte 
 

• Conditionnement des déchets 
 
Les ordures ménagères doivent être placées dans des sacs fermés à l’intérieur des bacs 
destinés à la collecte des ordures ménagères. Il est conseillé d’utiliser de préférence des 
sacs biodégradables. 
 
Les emballages ménagers recyclables doivent être déposés en vrac à l’intérieur des 
bacs prévus à cet effet (ne pas emballer dans des sacs). 
 

•  Nature des déchets présentés 
 
Dans le cas où un bac (cuve grise et couvercle jaune) comporterait des déchets 
impropres à la collecte des emballages ménagers recyclables, le service de collecte 
pourra en refuser le ramassage. 
Dans ce cas, l’usager en sera averti par un message autocollant laissé sur le bac par un 
agent de la collectivité. Une fois le tri effectué par l’usager, les déchets conformes seront 
alors ramassés lors de la prochaine collecte. Il n’y aura pas de passage individualisé. 
 

• Règles de présentation 
 
Les règles de présentation des déchets à la collecte sont les suivantes : 
 
- le dépôt des bacs se fera poignée tournée vers la chaussée et en bordure de trottoir 

au plus près de la chaussée pour les trottoirs suffisamment larges, afin de faciliter le 
ramassage par les agents de la collectivité. Ils ne doivent en aucun cas gêner la 
circulation des piétons et véhicules ; 
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- les déchets placés à côté ou sur le bac ne sont pas ramassés ; le bac étant 

dimensionné selon la composition du foyer ; 
 
- les bacs doivent être sortis peu de temps avant la collecte : la veille au soir pour une 

collecte matinale ou à partir de 18 heures pour une collecte en soirée. 
 
- les bacs doivent être rentrés le jour même du passage de la benne (le lendemain matin 

pour la collecte en soirée). Ils ne doivent en aucun cas rester sur la voie publique.  
 
 Chaque propriétaire, personne morale agissant en son nom ou pour le compte de la 

copropriété, assume la responsabilité de cette obligation. 
 
 Conformément à l’article R 610-5 du Code Pénal, la violation ou le manquement à 

cette obligation de remiser seront punis au titre de l’amende prévue pour les 
contraventions de 1ère catégorie. 

 
En cas d’impossibilité de remisage, l’usager, le représentant de l’immeuble ou le syndic 
doit impérativement adresser un courrier à Brest métropole océane. L’accord du 
service doit être formalisé par écrit, pour laisser le bac sur la voie publique. 

 
- si le véhicule de collecte ne peut pas accéder dans une voie (domaine privé, sens 

interdit ou obligation d'une marche arrière), les bacs doivent être placés à l'entrée de 
celle-ci. 

 
• Horaires de passage 

 
Le territoire de Brest métropole océane est divisé en secteurs pour lesquels le service de 
collecte détermine le jour de passage. 
 
Les secteurs, jours et horaires de collecte peuvent être amenés à être modifiés suivant 
les contraintes d’organisation du service ou de circulation.  

 
• Jours fériés 

 
Il n’y a pas de collecte des bacs les jours fériés. Les tournées seront décalées d’un jour 
à compter du férié pour la semaine concernée. 

 

Article 3 – 03 Règles de présentation pour la collecte en points de regroupement 
 

•  Conditionnement des déchets 
 
Les ordures ménagères doivent être placées dans des sacs fermés à l’intérieur des 
conteneurs. 
 
Les emballages ménagers recyclables doivent être déposés en vrac à l’intérieur des 
conteneurs aériens ou enterrés (ne pas emballer dans des sacs). 

 
•  Règles de dépôt 
 

Le dépôt de déchets au pied ou à proximité des points de regroupement est strictement 
interdit sous peine de poursuites. 
 
Il est déconseillé de déposer du verre dans les conteneurs avant 8h00 et après 22h00. Un 
dépôt à l’unité est toléré. 

• Conditions particulières de présentation à la collecte de certains déchets 

 
L’usager doit veiller à ce que les déchets présentés ne puissent en aucun cas constituer un 
danger pour les agents effectuant le ramassage, en particulier les objets coupants et 
piquants. 
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Chapitre IV :  REGLES D'UTILISATION DES CONTENEURS 

Article 4 – 01   Conteneurs acceptés 

 
Des bacs de collecte sont mis à disposition gratuitement par Brest métropole océane. 
 
Ces bacs sont exclusivement destinés à la collecte des déchets par les services de Brest 

métropole océane ; seuls ces bacs seront collectés. 
 
Tout autre usage des bacs que celui défini dans le présent règlement est interdit. 

 

 Article 4 – 02  Entretien 
 
L’usager est tenu de maintenir les bacs mis à disposition en état de propreté. Des lavages et 

désinfections périodiques doivent être effectués. 
 
L’usager doit également veiller au bon état de fonctionnement des bacs. 
 
En cas de défaut d’entretien du bac, le service de collecte pourra en refuser le ramassage. 
 
En cas d’usure normale, le service de collecte réalise gratuitement le remplacement et la 

réparation des pièces défectueuses sur demande de l’usager. 
 

Article 4 – 03 Responsabilité 
 
L’usager est responsable des bacs qui lui sont remis, en particulier en ce qui concerne les 

dommages pouvant résulter de la présence des bacs sur la voie publique en dehors des jours de 
présentation pour la collecte. 

 
Le non remisage des bacs nuit au bon usage de l’espace public particulièrement pour les 

personnes à mobilité réduite ou souffrant d’un handicap visuel. 

Article 4 – 04   Vol ou détérioration 
 
L’usager est l’unique gardien des différents bacs qui sont mis à disposition. 
 
Le remplacement des bacs est assuré suivant les modalités suivantes : 

•  Détérioration par l’usager  

 
Lors de détérioration par l’usager, volontaire ou involontaire, imputable à l'usager, le 
remplacement du bac est facturé. 
 

•  Vol ou détérioration causé  par un tiers 

 
Quand l’incident a lieu sur la voie publique durant les heures normales de présentation du bac 
à la collecte (cf. III  article 3-02), le remplacement est gratuit. 
 
Quand l’incident a lieu dans la propriété de l’usager ou sur la voie publique en dehors des 
heures normales de présentation à la collecte, le remplacement est facturé à l'usager. 
 
En cas de vol du bac, l’usager doit déposer plainte au commissariat le plus proche et 
transmettre le récépissé de plainte pour obtenir le remplacement du bac. Pour limiter les 
délais, la demande de remplacement peut être faite par téléphone avant envoi du récépissé 
de plainte. 
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Article 4 – 05  Règles d’attribution des bacs 
 
Les bacs sont affectés, sauf exception et cas particuliers, en fonction des critères suivants : 

 
• En mode de collecte 1  : 

 
Habitat individuel 
 
Bacs ordures ménagères : 
1 à 3 personnes : 1 bac de 140 litres 
4 personnes et plus : 1 bac de 240 litres. 
 
Bacs emballages ménagers recyclables : 
1 à 4 personnes : 1 bac de 140 litres 
5 personnes et plus : 1 bac de 240 litres 
 
Habitat collectif 

 
Bacs ordures ménagères : 
1 bac de 240 litres pour 6 personnes. 
 
Bacs emballages ménagers recyclables : 
1 bac de 240 litres pour 10 personnes. 
 
Attribution de façon exceptionnelle d’un bac de 660 litres. 
 

• En mode de collecte 2 :  
 
Habitat individuel 

 
Bacs ordures ménagères : 
1 à 4 personnes : 1 bac de 140 litres 
5 personnes et plus : 1 bac de 240 litres 

 
Habitat collectif  
 
Pour les ordures ménagères, 1 bac de 240 litres pour 6 personnes. 
Attribution de façon exceptionnelle d’un bac de 660 litres. 

 
•  En rural : 

 
1 à 2 personnes : 1 bac de 140 litres 
3 à 4 personnes : 1 bac de 240 litres 
5 personnes et plus : 2 bacs de 240 litres. 
 

En fonction de la taille du foyer, des bacs supplémentaires peuvent être attribués sur demande. 
 

Article 4 – 06  Préconisations aux propriétaires d’immeubles 
 
Le propriétaire est tenu d’aménager un local avec un point d'eau et une évacuation pour accueillir 

les bacs soit à l’intérieur soit à l’extérieur de l’immeuble, le plus près possible des circulations piétonnes 
desdits immeubles, conformément aux dispositions du règlement sanitaire départemental et du plan 
local d’urbanisme. 

 
A noter, il doit veiller au remisage des bacs et sera rendu responsable de tous dommages ou 

disparitions causés aux bacs en dehors des heures normales de présentation à la collecte sauf cas ou 
la responsabilité d'un tiers est établie. 
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Chapitre V :  REGLEMENT DES LITIGES 

Article 5 – 01  Infractions et poursuites 

 
Les infractions au présent règlement sont constatées par le Président de Brest métropole océane 

ou son représentant, habilité à dresser constat. 
 
Après médiation directe et faute d'avancées significatives, une mise en demeure par lettre 

recommandée avec accusé de réception sera adressée aux propriétaires ou à leurs représentants.  
 
Les auteurs d'infraction(s) ou d'incivilité(s), mentionnées aux articles : 3-01 ; 3-02, 3-03 du 

règlement se verront appliquer : 
 
L’article  R 610-5 du Code Pénal, et seront de fait soumis au titre de l’amende prévue pour les 

contraventions de 1ère catégorie. 
 
En supplément de l’amende prévue, une facturation des frais occasionnés pour l’enlèvement des 

déchets ou encombrants présentés en vrac, sera appliquée si nécessaire. 
 
Dans le cas spécifique d’objets encombrants, où la personne concernée ne conteste pas être 

l’auteur du dépôt tout en refusant d’y remédier, les frais d’enlèvement peuvent lui être facturés d’office. 
 

 

Chapitre VI :  DISPOSITIONS D’APPLICATION 

Article 6 – 01  Date d’application 
 
Le présent règlement entre en application le 27 décembre 2006. 

 

 Article 6 – 02  Modifications du règlement 
 
Des modifications au présent règlement peuvent être décidées selon la même procédure que 

celle suivie pour le règlement initial. 
Toutefois, ces modifications doivent être portées à la connaissance des usagers du service un 

mois avant leur mise en application. 
 

Article 6 – 03  Clauses d’exécution 
 
Monsieur le Président de Brest métropole océane est chargé de l’exécution du présent 

règlement. 
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DECHETS ENTRANTS 

 
(ENTREES PRIMAIRES) 

 

UVED 
Centres de 
tri - transfert 

 

Plate-forme 
déchets verts 

Centre de 
stockage des 

déchets ultimes 
de classe 3 

Centre de 
stockage des 

déchets ultimes 
de classe 2 

 

Collectes       
Ordures ménagères 50 876      

Encombrants porte-à-porte  544     
Sélectif porte-à-porte  16 376     

AV Verre       
AV Corps creux       
AV Corps plats       

Cartons centre-ville  290     
Déchèteries+ Dépôt Gouesnou       

Incinérables 1 997      
Encombrants  8 504     

Gravats    16 986   
Ferrailles  931     

Déchets verts   14521    
Cartons  500     

Amiante-ciment    85   

Total 52 872 27 144 14 521 17 071 0 111 608 

���� 
 
DECHETS SORTANTS 
SORTIES ET ENTREES 
SECONDAIRES 

 
VE 

 
VR 

 
VO 

 
Stockage 
Classe 3 

 
Stockage 
Classe 1&2 

 
VTP 

 

Refus de tri EM  
(16 376 t = tonnage total des  
EM) 

2 157 - 2 157   0   

Refus de tri encombrants 
(8 504 t = tonnage total des  
encombrants) 

0 - 8 342   8 342   

Refus OM (détournement) 
 0 t 

0    0   

Mâchefers 
13 135 tonnes  - 13 135     13 135  

Refiom 
1568 tonnes  

- 1 568    1 568   

Métaux val. Via UVED 
765 tonnes - 765 765      

Métaux val. Via Miom 
670 tonnes 

 670    - 670  

Total entrées - sorties 39 560 18 081 14 521 17 071 9 910 12 466 111 608 

���� 
 

Soit un bilan net de valorisation qui s’établit comme suit : 
 

� Valorisation énergétique (VE) : 35.4 % 

� Valorisation par recyclage (VR) : 16.2 % 

� Valorisation organique (VO) : 13 % 

� Valorisation en travaux publics (VTP) : 11.2 % 

� Stockage en classe 3 : 15.3 % 

� Stockage (Déchets ultimes de classe 1 et 2) : 8.9 % 
 

TAUX DE VALORISATION GLOBALE : 75.8 % 
(VE + VR + VO + VTP) 
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Nombre de redevables :  6 988 
 Dont assujettis : 3 084 
 Et exonérés : 3 904 
 
 
 

Montant en kilos euros 
 

 2002 2003 2004 2005 2006 2007 2008 2009 2010 

Facturations émises 

(812.221 – 70612) 

1 290 1 398 1 653 1 731 1 789 2 099 2 159 2 264 2 287 

Réductions/annulations 

(812.221 /673) 

4 29 21 22 21 6 8 38  31 

Recette nette 1 286 1 369 1 633 1 708 1 768 2 093 2 151 2 226 2 256 

 + 3 % +6,45% +19,2% + 4,6% +3,51% +18,38% + 3,81% + 3,49 % + 2,56 % 

Tarif annuel  
en €/litre 

0,69 0,75 0,80 0,822 0,899 0,953 0,974 1,015 1,050 

 



ANNEXE 8 –  SUIVI ENVIRONNEMENTAL DE L'UVED DU SPERNOT  

86 

 
Produits issus des collectes sélectives     

Produits Repreneurs Lieu de recyclage Type de contrat 

Verre Saint-Gobain 
Chateaubernard(16) 
Rozet St Albin (02) 
Cognac (16) 

Garantie de reprise 
Eco-Emballages 

Papiers (journaux, revues, magazines) UPM Chapelle Darblay Grand Couronne (76) 
Contrat de reprise 
(prix plancher : 45€/t 
; prix plafond : 60€/t) 

Plastiques Valorplast 
Brenouillé (60) 
Verdun (55) 
Colmar (68) 

Garantie de reprise 
Eco-Emballages 

Acier Brest Récupération Brest (29) Reprise garantie 

Aluminium Cornec Lagny-sur-Marne (77) 
Longueil-sainte-Marie (60) Reprise garantie 

Emballages ménagers recyclables 
(cartons et papiers d’emballage) Sita Ouest Seyfert (37), 

St Etienne du Rouvray (76) Reprise garantie 

Briques alimentaires Sita Ouest Allemagne (PMM) Reprise garantie 

Cartons non emballages et artisans Plusieurs repreneurs : 
Otor, Negopap… 

Negopap : Richwiller (68) 
Otor : St Etienne du Rouvray (76) 
FCR : St Herblain (44) 

Pas de contrat 

Acier/aluminium issus de mâchefers Sotraval 
Acier : Brest (29) 
Aluminium : Lagny-sur-Marne (77), 
Longueil-sainte-Marie (60) 

Reprise garantie 

Produits issus des déchèteries 
   

Produits Repreneurs Lieu de recyclage Type de contrat 

Ferrailles Sotraval, puis GDE et 
Brest Récupération 

Brest Contrat 

Huiles végétales Genedis Guillerval (91) Convention 

Huiles minérales Véolia Propreté - 
Rolland T.E. 

Lillebonne (76) Pas de contrat 

Piles Corepile Paris (75) Accord 

DEEE 
OCAD3E / 
Ecosystèmes 

Fouesnant -  PAM (29), Angers  - 
GEMF, GEMHF (49) Convention 

Lampes usagées OCAD3E 
Récylum Rogerville (76) Convention 

Convention 

Contrats ou marchés de prestations 
   

Objet Prestataire 

Collecte cartons centre-ville Tribord 

Gardiennage déchetteries Tribord 

Transport des caissons 30 m3 Sita Ouest 

Collecte/élimination déchets dangereux Triadis Services 

Collecte/élimination amiante du Spernot Ludovic Le Gall 

Collecte/élimination gravats du Spernot Ouest Assainissement Environnement 

Collecte/élimination gravats de Plougastel Ouest Assainissement Environnement 

Collecte/élimination gravats de Guipavas Ouest Assainissement Environnement 

Collecte/élimination gravats du Vern Véolia 

Collecte/élimination gravats de Plouzané Véolia 

Collecte des textiles Startijenn (Etude en cours pour la suite) 

Sables de balayage Séché 
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